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.HISTSCK CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre) 

Présidence de M. Péeourt. 

Audience du 25 août. 

à: gs-raiit r h complète sincérité dus actes notariés, que, par 

les articles Ei et 10, elle a entendu que les mois rayés lussent 

toujours approuvés par une signature distincte et séparée, 

comme le sont les renvois ; que ce mode de procéder peut seul 

fournir la preuve que les parties ont eu connaissance de la 

ràture; qu'ainsi, dans les deux actes de sou ministère énon-

cés au jugement, Goda, en rayant de nouveaux mots dans la 

mention même destinée s approuver ceux du corps de l'acle, 

aurait dû, pour procéder régulièrement, l'aire approuver ces 

ralures par une mention nouvelle et une signature spéciale ; 

que le défaut d'approbation spéciale des ratures de la men-

tion constitue une infraction à l'art, 16 de la loi du 25 ventôse 
an XI ; 

» Vu l'art. 10 de la loi du 16 juin 1821 (modifîcatif du taux 
de l'amende) ; 

» Infirme ; et condamne Goda à 10 fr. d'amende pour cha-

cune des contraventions par lui commises, et le condamne aux 
frais, a 

des renseignemen-. Tenez-vous à les savoir? Mus pre-

nez garde, vous allez laisser discuter la réputation de vo-

tre clients. Qui sera écouté? Le juge de paix ? Or il dira 

ce qu'il a déjà dit, ce que je ne répéierai pa<, car la pro-

cédure devant le juge de paix doit rester secrète. Ce se-

cret, dit-on, n'a pas été gardé. Pourquoi rendriez-vous 

Tournier responsable du scandale qui en est résulté ? Ce 

n'est pas lui qui a ébruité l'audition devant le juge de 

paix. Maintenant la fille Haour n'a pas été entendue de-

vant M. le juge d'instruction ni devant le jury : comment 

donc faire tomber quelque responsabilité sur Tournier? 

Le scandale, c'est ceito demande qui le cause, et com-

6(54 du C nie d'instruction criminelle, à un procès-verbal, rou-

viVër le prévenu de la poursuite. _ ,
 r 

M. l'avocal-général cite à l'appui de cette opinion laiWOMte 

de M. Mangin, qui, dans son Traite des Procès-lcrbaux, n° 

31, s'exprime aiusi : « La foi due aux procès-verbaux ne porte 

que sur les faits quelesagens ont reconnus eux-mêmes, gu'i's 

ont constaté par l'usage. de leurs propres orgmes. Ainsi, un 

procès verbal dressé oar eux sur la simple notoriété ou sur 

les déclarations que des tiers auront faites, est sans autorité; 

(cassation, 1 1 février 1820 et 2 janvier 1830.)» 

Mais M. l 'avocai -général soutient que relativement à Brisset 

(îis, le pourvoi est bien fondé, puisque le procès-verbal cons-

tate que. le bruit que le rédacteur même du procès-verbal a 

llenient entendu était de nature à troubler la tran-
me en définitive il n'y a pas eu intention méchante dans i quillit:; publique, à réveiller tous les liabilaiis de la commu 

V
;TB NOTARIÉ. — MOTS UAYÎ 

l'article 10 de 

CONTRAVENTION. 

loi du 25 ventôse an »; „ cmimventwn a l article 10 ae la 

XI lorsque le notaire, en rayant de nouveaux mois dans la 

' talion marginale destiné:! à approuver eux rayés dans le 

mrps 'de l'ueie, n'a pas approuvé ces ratures marginales 

pr une mention nouvelle et une signature spéciale. 

l'article 16 de la loi du ^vcnlose an XI porte: 

, H n'y mira t.i surcharge, ni interligne, ni addition dau
s 

, le corps de l'acte ; et les mots surchargés, interlignés ou 

.aillés seront nuls. Les mots qui devront èire rayés le se-
ront do manière que le nombre puisse eu. être constaté à la 

» marge de leur page correspon lanle ou à la tin de l'acte, et 

, approuvé de la même manière que les renvois écrits en 

, marge '■ le 'eut à peine d'une amende de 50 francs contre le 

, notaire, ainsi que do tous dommages-intérêts, môme de des-

» tilution, en cas do fraude. » 

M' Goda, notaire a Reims, a, dans un acte du 14 mai 

1816, écrit en nnrge de la minute la mention suivante : 

« Rayé trente-deux mots, rayé trois mots (ces trois der-

niers sont raturés) comme nuls. » Suivent les paraphes 

des parties et des notaires. 

Dans un autre acte du 18 du même mois, le mèm » 

notaire a porté cette autre mention : « Rayé un chiffre et 

trente-cinq (ce dernier mot est raturé) sept mots comme 

mils. » Suivent les paraphes. 

tes mots raturés en marge, compris dans le nombre 

déclaré, n'étaient ainsi approuvés qu'en même temps que 

ceux compris dans le corps de l'acte. 

Cependant le Tiibunal d 

saisi par M. le procureur du 

la prévention. 

» Attendu que l'article 16 de la loi du 25 ventôse an XI 

■aige s'u'ement que les mots rayés unis, le soient de manière 

«ne le nombre puisse en être confronté, soit à la mar™é soit à 

l> lui de l'acte, et qu'ils soient approuvés de la même°mâuière 

qui' les renvois écrits en marge, que cetar icle n'indique aucun 

mode particulier pour cette approbation; que. jusqu'à preuve 

contraire, la signature dos parties et du notaire, après lecture 

de 1 acte, s applique nécessairement à tout ce qu'il renferme • 

» Vu les minutes des actes des 14 et 18 mai 1816 représen-

ta a l aiiuienee par le notaire et à lui à l'instant rendues; 

» Attendu que Je premier de ces actes contient trente-deux 
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 trente-sept mots également ravés nuls, et 
Wouves de la même manière; que rien n'établit que ces con-

fions et approbations aient été faites postérieurement et 

la signature du notaire à laquelle la loi accorde un 
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 d'authenticité fait' foi de ce qu'elle constate. 
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TRIBUiNAL CIVIL DE LYON (1" chambre) 

Présidence de M. Devienne. 

Audience du 8 juillet. 

DÉNONCIATION. — ACTION EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. — REJET. 

Aux assises de décembre dernier, une poursuite d'a-

vortement amenait sur le banc des accusés le sieur Cou-

droyer, méde in à Givors, et la femme Pichat; l'un et 

l'autre furent acquittés. Les poursuites avaieut été faites 

sur les dénonciations d'un sieur Tournier, pharmacien, et 

daus une des lettres où il signala Coudroyer à la justice, 

il avait, par un post scripium, désigné la tille Haour com-

me ayant eu recours à ce médecin pour un avortement. 

Celle circonstance fut révélée par les débats, et la ii lie 

lia Jitr croyant devoir fonder sur cette circonstance une 

action en dommag. s-inlérêts, la porta devant le Tribunal 

civil. Mais elle échoua dans sa demande, sur les conclu-

sions conformes de M. Falconnct, avocat du Roi, que nous 

reproduisons ici en entier, parce qu'elles louchent à une 

question grave et délicate, la question du secret des pro-

cédures. 

« La loi, a dit ce magistrat, en aidant la recherche des 

crimes, en provoquant la vindicte publique, a voulu pro-

téger tout à la fois l'innocence injustement attaquée, et la 

dénonciation courageuse du citoyen qui consent à révéler 

un fait coulraire à l'ordre social. Ainsi, en même temps 

que les articles 29 et 30 du Code d'instruction criminelle 

ordonnent la révélation, l'article 373 du Code de procé-

dure punit la dénonciation calomnieuse faite dans les trois 

conditions suivantes : 1° par écrit; 2° à un officier de po-

lice judiciaire; 3° dans l'intention de nuire. Et comme 

sanction de ces deux principes, le décret de 1810 prescrit 

le secret des procédures criminelles d'une manière abso-

lue quand il y a eu une ordonnance de non-lieu, et facul-

tative, sauf l'approbation ou la rcponsabilité du procu-

reur-général, quand la Cour d'assises a eu à statuer. 

» Ces précautions sont sages, elles conservent les droits 

de tous; leur but est de tarir la source des vengeances, 

de ne pis ébruiter des faits déplorables pour les familles, 

et do lie pas changer l'instruction criminelle en diffama-

tion publique. 

» Vô li les principes qui dominent la cause actuelle; il 

s'agit maintenant d'en faire l'application. 

» La fille Haour, femme Fond, actionne un sieur Tour-

nier en dommages-intérêts dans les eirconslane.es sui-

vantes : Tournier, pharmacien à Givors, écrivit le 3 

août 1845 une lettre anonyme à M. de Manias, lettre dans 

laquelle il signalait des avortemens dont Coudroyer, mé-

decin dans la mémo ville, se serait rendu coupable ; pir 

un posc-scriplum, l'avorlement de ia tille Haour était no-

tamment désigné. L'auteur ajoutait que l'habitude de 

Coudroyer de mettre son art au service du crime était de 

11 toriété publique. Le docteur Cha]>eau reçut une lettre 

semblable; seulement le post scriptum relatif à la fil!e 

Haour n'y était pas relaté. Comme les faits étaient graves, 

et que l'avorlement n'est malheureusement que trop fré-

quent dans les campagnes, ia justice dût s'émouvoir et 

rechercher ce que eo<s lettres pouvaient avoir de vrai au 

fond : car les lettres, même anonymes, souvent révèlent 

ou préviennent des crimes. Ou s'adressa donc au juge-de-

paix, qui, préalablement à la pour?uite, se livra à une es-

pèce d instruction. La fille Haour fut entendue: elle nia 

la dénonciation do Tournier, vous r< 

ne permettrez pas qu'on paralyse par 

moyens de police autorisés par la loi. 

Elle exige que les citoyens dénoncent le crime dont ils 

peuvent avoir connaissance, qu'ils fassent un acte de cou-

rage utile à la société ; elle ne leur promet leur part de 

protection sociale qu'à la condition qu'ils prendront leur 

part dans la répression sociale. 

Vous, magistrats, ses interprètes, vous étendrez votre 

protection sur celui qui a accompli ce devoir; car s'il est 

difficile et rigoureux à remplir, celui qui se dévoue doit 

au moins être à l'abri de toute recherche et do toute ven-

geance. 

Sur C3S conclusions le Tribunal a rendu le jugement 

suivant : 

« Attendu que pour qu'une dénonciation puisse amener des 

dommages-intérêts, il faut qu'elle ait été faite méchamment, 

ce qui ne paraît point justifié dans la cause ; 

» Que rien 110 peut taire présumer que Tournier ait eu des 

internions mauvaises en signalant lofait dans lequel était in-

téressé la demoiselle lliour, laquelle n'était pas même connue 

du sieur Tournier ; 

» Attendu que loin d'avo r éprouvé un préjudice, la demoi-

selle Haour, qui évidemment était placée sous le poids d'une 

calomnie fort répandue et devenue un bruit public, s'est trou-

vée justifiée p'^r la procédure criminelle dans laquelle elle n'a 

paru, qu'une fois. ; 

» Attendu qu'ainsi la demoiselle Haour n'a éprouvé aucun 

préjudice ; qu'en eût-elle éprouvé, il serait la conséquence 

d'une dénonciation non méchamment faite ; qu'ainsi sous tous 

les rapports la demande n'est pas fondée ; 

» Par ces motifs, le Tribunal déboute les demandeurs de 

leurs fins et conclusions et les condame aux dépens. » 

ejetterez l'action, vous |
 ne> cl

 que d'ailleurs la jurisprudence de la Cour a établi que 

par l'intimidation les i ces bruits et tapages ne sauraient exister sans que la tran-

quillité des habitaus eu »it été troublée. (Cassation, 21 novem-

bre 1828 et 2a avril 1834.) 

Mais la Cour, après en avoir délibéré, a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« Ouï M. le conseiller Rorriiguières en son rapport; 

« Ouï M. l'avocat-général Nieias Gaillard en ses conclusions; 

» Attendu que dans l'état, des faits tels qu'ils sont précisés 

et constatés par le jugement attaqué, ledit jugement n'a violé 

aucune loi. 
» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi du commissaire 

de police de Lonjumeau, contre le jugement du Tribunal de 

simple police de ce canton, du 3 juin dernier. » 

Bulletin du 10 septembre. 

PEINE DE MORT. — REJET — COUR D ASSISES, — INTERROGATOIRE. 
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 Pences termes: 

HI du consentement et en 

tout ; on en resta là à son égard. 

Cependant, dans l'instruction préparatoire, Tournier 

avait eu ie courage d'avouer ses lettres et de les signer. 

Un fait d'avortement relatif à la femme Pichat pirut of-

frir assez de consistance pour que la chambre du conseil 

rendit une ordonnance de poursuite qui fut confirmée par 

ia chambre d-s mises en accusation. Le 11 décembre 

1845, Coudroyer et la femme Pichat comparurent donc 

devant la Cour d'assi.-es e<, eurent le bonheur d'obtenir 

un acquittement. Tout semblait aiusi terminé, lorsque 

tout à coup surgit une action en dommages intérêts. De 

la part do qui, Messieurs? De la part de Coudroyer, qui 

venait réclamer une indemnité pour sa prévention, pour 

sa clientèle perdue, pour les frais de sa défense. 

» De la part de lu femme Pichat, m niée, ayant des en-

files, de la femme Pichat, flétrie devant la Cour d'assises 

où elle a eu des demi-aveux rétractés? Non, Messieurs, 

Do la part de ces deux accuiés, je comprendrais une ac-

tion correctionnelle ; mais de la part de la Gllc Haour une 

action civile fondée sur l'article 1382 du Code civil, je ne 

la comprends pas. 

1 La fille Hïour a eu s i réputation altiquce ; elle vient 

vous en demander le prix, vous la tariferez! Mais elle 

n'esL plus lîlle ! Elle a eu le comage de se faire autori-er 

par son mari qui réclame aussi des dommages-intérêts 

parce que l'on a écrit dans une le; Ire confidentielle et dé-

nonciatrice, qu'à une époque où Tournier ne la connais-

sait pas, la fille ilaour était accusée par i'opmionpubiiijU ! 

de s êtie fait avorter. 

» Celte action est-elle admissible? Sur quoi repose-

l-elie? Sur le post-scriptum d'une lettre, post -scriptum 

:otipÇ6n de fraudé; invo-

jugement riu Tribu-

e jugement. 

qui n'est pas produit, qui ne peut pas l'èire, a cause ou 

> Q ii léra-t-on 

|f l«<îue le but de la loi 
du 2o ventôse an XI, a été 

>as 

scTet des procédures. Veut-on le prouver 

entendre? L'officier de police judiciaire à qui elle a été 

tciile? Les personnes qui Tout lue ? Les jurés? L avocat-

général? Le défenseur? Nous arrivons à lV.bsi.rde. 

» Mais, dit-on, M
11

'' Haour a éié interrogée devant le 

ju^ ! lie paix ; sa réputation en a souffert D abord pon-

vuh-eile en souffrir ? Ayant de poursuivre 011 u demandé 

ÇOUK DE CASSATION ( chambre crimine lle.) 

Présidence de M. de Crouzeilhes. 

Suite du bulletin du 4 septembre. 

TAPAGE NOCTURNE. — MUSIQUE INSTRUMENTALE. 

La poursuite exercée par le commissaire de police d'une 

commune peu éloignée de Paris, contre des musiciens qui pré-

cédaient un joyeux cortège, rappelle cette ordonnance de po-

lice, contre laquelle s'élevèrent il y a dix-sept ans l'opinion 

publique et les journaux, et dont le premier article, à coté 

d'utiles restrictions imposées à de bruyantes industries, pres-

crivait, passé une crtsine heure, l'étude et l'etercice de cer-

taines branches de la musique instrumentale. 

M. ftoiiiiguières, conseiller-rapporteur, a fuit connaître que 

le commissaire do police do Lonjumeau s'est pourvu eu cas-

sation contre nu jugement du Tribunal de simple police de ce 

canton, qui a renvoyé de la citation les sieurs Brisset père et 

lils, prévenus de tapage nocturne. îd. le rapporteur a donné 
lecture d'un procès-verbal ainsi conçu : 

« Nous, commissaire de police du bourg de Longjumeau, 

y demeurant, rapportons qu'hier 18 mai, à dix heures du son- , 

éunt.dans la cour de la maison que nous habitons, et dans 

ui: lieu que nous ne pouvions quitter eu ce moment (Sourires 

dans l'auditoire), nous avons entendu pendant assez long-

temps le bruit de plusieurs iusti uuieus de musique jouant de 

minière à réveiller les habitaus de toute ia commune; que de 

nos investigations, il est résulté que ce bruit'avait été occa-

sionné par les sieurs Brisset père et lils, entrepreneurs de 

ba s en cette commune, en partant do chez le sieur Jierlet, 

pâ.issier-iraileur, jusqu'à la saile de danse desdits sieurs 

Alerlet, sise grande rue de Longjumeau, 172, où a eu lieu le 

ba. donné par les compagnons tisserands; et attendu que les-

dits sieurs Brisset, en agissant ainsi, se sont rendus auteurs 

de bruits troublant la tranquillité des habitaus, nous avons 

fait et dressé contre eux le présent procès-verbal. » 

Les sieurs Brisset père et lils furent cités devant le Tribunal 

de simple police. 

Le sieur Brisset père a dit qu'il n'était pas du nombre des 

musiciens qui ont joué dans la soirée du 10 mai dernier ; 

(prit était retenu chez lui pour cause de maladie, et qu'il lui 

serait faci e de le prouver. 

Le sieur Brisset père et le sieur Brisset lils ont obs rvé d'ail-

leurs que les instruinetis dont on s'était servi, un violon, une 

clarinette et un cornet à piston, ne pouvaient causer un bruit 

pouvant troubler la tranquillité des habitaus; que les musi-

ciens élaieal partis de chez M. Me.rlet, irai leur, pour se ren-

dre à la salle de bal à neuf heures i. t demie, en jouant de 

leurs instrumens ; qu'il leur faillit à peine dix minutes pour 

s'y rendre; qu'il n'etut pas encore d!x heures lorsqu'ils y sont 

iiTiivés, et qu'ils demandaient l'un et l'autre à èire renvoyés 

de la demande formée contre eux. 

Ls Tribunal les renvoya de la poursuite par un jugement 

aiusi motivé : 

» Attendu qu'il est constant ci certain que R isset père était 

retenu chez lui, dans ia soirée du 18 mai dernier, pour cause 

de maladie ; 

» Attendu qu'au moment où la musique s'est faii entendre 

dans la grande rue de Longjumeair, le 18* mai deni er, il 

ô aità peine dix bernes du soir, qu'a cette he ,re les boutiqt.01 

etlieux publiques ne sont pas encore lermés; 

» Attendu que les ius'rumeus de mus1 pie, se composant 

seulement d'un violon, d'une cl irinetle et d'un cornet à piston, 

neirendaient pas des sons de triture à troubler la tranquillité 

dos habitaus, surtout à l.ongjiimeaii, où la ferme. uro des lieux 

publics, uolammeut en cette saison, est annoncée par la retraite 

a son do caisse, après dix heures du soir; que couséqueuuneut 

le ia.it d'avoir joué d'instrumens de musique dans la rue à ^ùix 

heures du soir, eu cette saison, i:e peut êlre assimilé aux bruits 

et tapages n.iclunies, prévus par le n° 8 de l'article 471) du Code 
pénal. 

Le commissaire de police de Lonjumeau s'est pourvu en 
cassation. 

M. l'uvocat-géiiéral Nicias-Gaillard soutient qu'en ce qui 

concernait le .sieur Drissel père, le pourvoi était nul fondé, 

puisque le procès-verbal ne coust tait pas que sou réducteur 

eût vu personnelle aient Brisset père parmi les auteurs de la 

Le nommé François Riehardeau, condamné à mort par la 

Cour d'assises de Maine-et-Loire, pour assassinat commis sur 

la personne de sou fils, s'est pourvu en cassation. 

M. le conseiller Hocher a, dans son rapport, appelé d'office 

l'attention de la Cour sur cite circonstance que l'accusé n'a-

vait pas été interrogé dans les vingt-quatre heures de son ar-

rivée dans la maison de justice. 
M. l'avocat-général Nicias Gaillard a, deson côté, fait remar-

quer que bien que l'avis relatif à la récusation à exercer con-

tre les jurés fut régulièrement constaté en ce qui touchait l'ac-

cusé, il n'en était pas aiusi relativement au droit analogue qui 

appartient au ministère public. 

M* Thiercelin, avocat, chargé d'office, s'en est rapporté à la 

sagesse de la Cour. 

La Cour, après en avoir délibéré, a décidé que le délai de 

vingt-qualro heures déterminé pour l'interrogatoire de l'ac-

cusé à son arrivée dans la maison de justice n'était pas pres-

crit à peine de nullité ; que l'avertissement relatif à la récusa-

tion des jurés n'était non plus appuyé de cette sanction. En 

conséquence la Cour a rejeté le pourvoi de Riehardeau. 

COUR D'ASSISES. — JURÉS COMPLÉMENTAIRES. — ORDRE DE 

SERVICE. 

L'ordre dans lequel les jurés complémentaires doivent êlre 

appelés à participer aux travaux de la Cour d'assises est dé-

terminé, non pas par l'ordre dans lequel leurs noms sont sor-

tis de l'urne, mais par l'ordre dans lequel ils se sont présentés 

pour répoudre à la sommation qui leur a été notifiée. 

Rejet du pourvoi du nommé Lerat, condamné pour attentat 

à la pudeur commis avec violence, par la Cour d'assises de la 

Seine. (M. le conseiller Rocher, rapporteur, M. Nieias-Gaillard, 

avocat-général ; M' Morin, avocat.) 

VACATION. — DÉCLINATOIRE. REGLEMENT DE JUGES. 

La Chambre ciiniinelle de la Cour de cassation, remplit 

"u lSjaiivier 1826, les fonctions 

U Cour suprême. C'est, en con-

iôre 

d'après l'ordonnance roy le di 

de Chambre des vacations pu 

séquence, devant cetie chambre que la compagnie toïitiiiière 

dite la Paternelle a présenté, par l'intermédiaire de M" Eu-

gène Decamps, avocat, une demande en règlement de juges, 

formée dans les circonstances suivantes : 

Les sieurs Btscornet et autres personnes, habitant l'arron-

dissement de Sàinl-E'.ieime, prétendant obtenir le rembourse-

ment de s .mimes par eux versées dans ia caisse de la société 

la Paternelle, ont assigné le directeur et l'agent do cette so-

ciété devant le Tribunal de Saint-Eiieuiie, lieu du domicile de 

l'agent. 

Le Tribunal do Saint Etienne ayant rejeté le déclina loiro 

proposé pour faire renvoyer la cause devant le Tribunal do la 

Seine, siège de la société, le directeur de la Paternelle s'est 

pourvu, non pa; par appel devant la Cour royale de Lyon, 

mais par voie de règlement do juges, devant la Cour de cas-

sation, en vertu de l'article 19 du règlement de 1738, ainsi 

conçu : « La p*rtie qui aura été déboutée du déclinatoire pat-

elle proposé d'ans la Cour ou dans la juridiction qu'elle pré-

tendra être incompétente, et de sa démande eu renvoi dans 

une autre cour ou dans une juridiction d'un autre ressort, 

pourra se pourvoir en notre grande chancellerie ou en notre 

conseil, en rapportant le .jugement rendu contre elle et les piè-

ces justificatives de son déclinatoire, moyennant quoi il lui 

sera accordé des lettres ou tus arrêt. » 

La Cour, après avoir entendu M. le conseiller Vincens Saint-

Laurent en son rapport, M. l'avocat-général Nicias Gaidird eu 

ses conclusions, et H« Eugène Decamps en ses obsesv»tions, a 

ordonné que h demande en règlement de juges serait notifiée 

aux défendeurs qui seront ainsi appelés devant la chambre 

des requêtes qui statuera /tu fond. 

La Cour a îejeté les pourvois : 
ï° De Charles-Iules Baquet, dit Foiirnier, contre un arrêt de 

la Cour d'assises du département de la Seine, qui le condamne 

à la peine de dix ans de travaux forcés, comme coupable de 

vol avec fausses clés dans une maison habitée; — 2° DJ Jean-

Louis B'.sset {Bouches-du-Hliône), cinq ans de réclusion, vol 

avec effraction, la nuit, dans une maison habitée ; — 3° De 

François-Félix-Charles Canut (Seine), six ans de travaux for-

cés, vol avec effraction, la nuit; — 4° De Louis-Eugène der-

rière (Seine), vingt ans de travaux forcés, vol avec fausses 

conti et que dès lors le juge de simple 

sans violer la loi due, aux termes de l'article 

clés, étant en é ai de récidive; — 5° De Loute-Claude Point 

(Yonne), dix ans de réclusion, vol avec efcdade et elïraction 

dans une maison habitée; — 6° D'Augi s'.e Genevry (Dordogne), 

cinq ans de réclusion, \o\ et. tentative de vol. 

7° De Jeati-Jo?eph Rairès (Seiue-inféi ieure), sept ans de ré-

clusion, banqueroute frauduleuse avec circonstances atténuan-
tes;—go i),

3
 Marie- J .cquelle Villeneuve (Haute-Garonne), deux 

ans de prison, vol domestique ;—9° D'André Paroaneau (Cha-

ren e-Inférieuie), cinq ans de prison, attentat à la pudeur ; — 

10° De Joseph Robert, Gabr elle Burthiault, sa femme, et 

François Roy (Nièvre), le premier condamné à cinq ans de 

travaux forcés, la seconda à trois ans de prison, et le troi-

sième à deux ans de la même peine, extorsion de signatures 

par force, violence et contrainte ; — 11° De Mathieu Chague 

(Basses-Pyrénées), cinq ans de réclusion, recel do vo's commis 

ta nuit on maison habitée:—12° De Jeanne Sardel (Deux-Sè-

vres), deux «ris do prison, vol domestique, circonstances atté-

nuantes; —13° De Clément iiomotla (Cùle-d'Or), six ansde ré-

clusion, vol avec effraction dans une maison habitée, mais 

avec d' S circonstances atténuantes ; —14° D'Antoine AHoehe, 

se disant Pierre Richard (Nièvre), vingt ans de travaux for cés, 

vol avec circonstances nggiavantes, étant en état de récidive; 

— 15° De Charles-Daniel Lacomhe (Deux-Sèvres), réclusion 
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perpétuelle, assassinat; — 16° Do Houé Pineau (Deux-Sèvres), 
travaux forcés à perpétuité, assassinat, mais avec des circons-
tances atténuantes ;— 17° De Pierre Parant (Deux-Sèvres), tra-
vaux l'orcés pendant vingt ans, vol, la nuit, en réunion do 
plusieurs ;— 18° De Josepb-Elie Maréchal (Ain), deux ans do 
prison, vol qualilié et faux en écriture privée. 

La Cour a donné acte à Jean-Paul Morissct du désistement 
de son pourvoi contre un arrêt de la Cour royale de Poitiers, 
chambre correctionnelle, qui le condamne, pour outrages en-
vers un maire, à une peine correctionnelle. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 10 septembre. 

DETOUriNEMliXS COMMIS PAR UN OUVRIER AU PRÉJUDICE DE SON 

MAÎTRE. 

Un nouveau genre de vol dû aux idées de prévoyance 

et d'économie, et qu'on pourrait peut-être assez juste-

ment nommer le vol d'épargne, comme on dit la caisse 

d'épargne, se rérôle depuis quelque temps à la justice. 

Il y a des cuisinières qui font danser l'anse du panier pour 

mettre à la caisse d'épargne; il y a des voleurs qui spécu-

lent sur le crime par suite de la même idée d'ordre et de 

prévoyance. Nous avons vu hier aux assises un garçon 

cordier condamné à trois ans de prison pour avoir sous-

trait 1,300 kilogrammes do chanvre afin de commencer 

un établissement. Aujourd'hui le sieur Blocquaux, prin-

cipal ouvrier de M. Perreau, bottier, rue Dauphine, com-

parait devant le jury sous l'accusation de vol domesti-

que, pour avoir détourné au préjudice de son maître des 

chaussures et autres marchandises d'une valeur de 1 ,200 fr. 

environ. L'acte d'accusation constate que Blocquaux vou-

lait se créer une position indépendante et s'établir pour 

son compte. Rien n'est plus dangereux sans doute que de 

voir des principes et dos tendances qui sont fort louables 

en eux-mêmes, encourager de pareils méfaits, cela prou-

ve qu'il faut professer des idées de moralité et de devoir, 

en même temps qu'on développe les instincts du bien-être 

et de la richesse. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, dans quelles circons-

tances Blocquaux a commis les détournemens qui lui sont 

imputés : 

Dans le courant de janvier 1845, le sieur Perreau prit, com-
me maître ouvrier, la sieur Blocquaux. Mais, quelques temps 
après, il fut obligé de lui ôter cette position quo Blocquaux 
n'occupait pas convenablement. Il le conserva néanmoins com-
me ouvrier. Puis, au mois de novembre suivant, il le mit de 
nouveau à la tête de sa maison. U le payait à raison de 18 fr. 
par semaine. 

Blocquaux était chargé de couper les bottes et les chaussures; 
il distribuait l'ouvrage aux ouvriers; il allait prendre mesure 
chez les pratiques, et leur portait les marchandises confection-
nées; il recevait le montant des factures; enfin il remplaçait 
son maître quand ce dernier était absent. 

M. Perreau avait la plus grande confiance dans la probité de 
l'accusé, qui était toujours assidu au travail et ne se dérangeait 
jamais. 

Cependant, au commencement du mois de mai, le sieur Per-
reau fut averti que Blocquaux le volait, el les explications qui 
lui furent données, durent le convaincre que l'avis qui lui 
était donné était conforme à la vérité. Il porta plainte contre 
l'accusé qui fut immédiatement arrêté; une perquisition fut 
faite à son domicile, et l'on y saisit sept paires de bottes con-
fecliounées,'cent-cinquante pairesde tiges de bottes, des avants-
pieds, des formes, une grande quantité d'autres marchandises 
qui furent toutes reconnues par le sieur Perreau comme pro-
venant de sa maison, et qu'il évalue à 1,200 fr. 

Blocquaux a prétendu que les objets saisis à son domicile 
ne valent pas plus de 900 fr. Il est convenu de toutes les sous-
tractions, tout eu reconnaissant quo les journées qu'il gaguait 
le mettaient bien au-dessus du besoin. 

L'accusé qui voulait se créer une position indépendante et 
s'établir pour son compte, s'était préparé les moyens de com-
mencer ce nouveau commerce avec les marchandises qu'il 
avait prises chez son maître et qu'il aurait utilisées dans sa 
propre maison. 

Blocquaux, qui a l'extérieur d'un ouvrier laborieux, 

honnête et rangé, paraît désolé de voir ses calculs abou-

tir à un si triste résultat. U verse des larmes. 

M. le président : Blocquaux, convenez-vous, comme 

vous l'avez fait dans l'instruction , des soustractions qui 

vous sont imputées? — R. Oui, Monsieur. 

M. Perreau est entendu et confirme les charges de l'ac-

cusation. Blocquaux, dit-il, était le modèle des ouvriers; 

il n'a jamais perdu un quart d'heure de sa journée. Quand 

je fus informé qu'il me volait, je me rendis à son garni. 

Le maître de garni croyait tellement à son honnêteté, 

qu'il refusa de me laisser entrer. Je fus obligé de requé-

rir l'assistance du commissaire. Je dois même dire que 

M. le commissaire n'y a pas mis beaucoup de bonne grâ-

ce. Il voulait renvoyer la visite domiciliaire au lendemain. 

« Mais, lui dis-je, mes marchandises peuvent disparaî-

tre ; s'il s'agissait d'un assassinat, que feriez-vous? — Ah! 

s'il s'agissait d'un assassinat, répondit M. le commissaire, 

ce serait bien différent. » Enfiu la porte fut ouverte. 

Je pensais que Bloîquaux pouvait m'avoir volé 

trois ou quatre paires de bottes. Allons, disais-je en moi-

même, espérons que ça ne sera rien. Mais quand j'ai vu 

cette énorme quantité de marchandises de tout genre, qui 

faisaient de sa chambre un véritable magasin, j'ai été ef-

frayé ; je me suis écrié : Depuis combien de temps fait-il 

donc ce commerce ! Lorsque je dis au maître de garni 

que ces marchandises m'appartenaient, il s'écria : « Vous 

n'y toucherez pas ! » Mais M. le commissaire les fit en-
lever. 

M. leprésident : A combien évaluez-vous la valeur des 
marchandises? 

Le témoin : A douze ou quinze cents francs. 

M. le président : Eh bien, accusé, qu'avez-vous à dire ? 
L'accusé : Bien, Monsieur. 

M. le président : Vous comprenez combien vous êtes 

coupable : vous n'avez pas d'excuses à invoquer, votre 

position s'était améliorée par suite de votre travail... 

Comment se fait-il que vous ayiez cédé à la déplorable 

pensée de vous faire ce que vous avez appelé dans l'ins-

truction un fonds de magasin ? 

Vaccusé: Je voyais qu'étant chez M. Perreau je n'ar-

riverais à rien. D'ailleurs je n'avais que 16 francs par se-

maine, et la place que j'avais chez M. Perreau valait bien 

18 à 20 francs, U avait donné 20 francs à d'autres maî-
tres-ouvriers. 

M. Perreau : Ça n'est pas le besoin qui l'a perdu, puis-

qu'il a 700 francs à la Caisse d'épargne (Mouvement.) 

M. le président : Vous le voyez, accusé, rien ne peut 
vous justifier. 

On entend ensuite un ouvrier cordonnier, le sieur Pin-

guet, qui a confectionné pour le compte de Blocquaux 

douze à quinze paires de bottes. L'accusé emportait des 

tiges et des avant-pieds et faisait terminer les bottes en 

■ville. 

M. le président à Blocquaux : Que faisiez-vous de ces 

bottes? Les vendiez-vous déjà à des pratiques? 

L'accusé : J'en ai vendu quelques paires. 

Le sieur Gaudichon, maître du garni dans lequel lo-

geait l'accusé, fait connaitre qu'il vivait en concubinage 

avec une fille Adélaïde. Mais il ajoute que le ménage mon-

trait beaucoup d'ordre et d'économie. 

M. l'avocat-général Jallon soutient en peu de mots 

l'accusation. , . ... 
M" Nogent Saint-Laurens présente la défense. 

Blocquaux, déclaré coupable de vol domestique avec 

circonstances atténuantes, est condamné à trois ans do 
prison. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR (Chartres). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Noël du Payrat, conseiller à la Cour 

royale de Paris. 

Audience du 20 août. 

INCENDIE D'UN MOULIN A VENT ASSURE PAR LA COMPAGNIE 

D'ASSURANCES MUTUELLES D'EURE-ET-LOIR. 

Un homme appartenant à une honnête famille d'artisans 

et dont la bonne réputation jusqu'alors n'avait jamais été 

conte? tée, Isambert, ancien bourrelier à Chartres, est ac-

cusé d'avoir incendié un moulin à vent, dit de Monceaux, 

qu'il possède sur la commune de Vulpeau, à 150 mètres 

environ de l'auberge qu'il faisait valoir. Cette accusation 

toujours grave de sa nature, acquiert encore de la gra-

vité par les incendies qui éclatent souvent dans le dépar-

tement d'Eure-et-Loir. Naguères encore un incendie con-

sidérable a dévoré la ferme de M. Lelong, à Cintray, et 

ses auteurs sont restés inconnus. Isambert est âgé de 

cinquante-un ans ; sa contenance est modeste. Il est dé-

fendu par M* Doublet, avocat. M. Treilhard, substitut, 

occupe le siège du ministère public. 

Voici dans quelles circonstances les faits sont produits 
par l'acte d'accusation. 

Dans la nuit du 9 au 10 juin 1846, vers deux heures du 

matin, un berger s'aperçut qu'un moulin à vent situé sur 

la route de Chartres à Paris, appartenant aux époux 

Isambert, aubergiste à Champseret, et situé environ à 

150 mètres de leur auberge, était la proie des flammes; le 

•ieurlmbault8 'empressa d'avertir Isambert qui était cou-

ché, et qui se rendit avec lui sur le lieu de 1 incendie. Le 

feu avait détruit tout ce qui se trouvait dans l'intérieur du 

moulin. Vers trois heures du matin, il ne restait plus que 

la tour en pierres; les deux portes du rez-de-chaussée 

étaient presque entièrement consumées, et cependant ni 

l'une ni l'autre n'avaient été forcées, elles étaient encore 

fermées et retenues soit par un verrou, soit par une ser-

rure. Plusieurs personnes ayant demandé à Isambert s'il 

était assuré, il leur avait répondu qu'il ne l'était plus de-

puis trois semaines; il ajoutait qu'il ne savait comment le 

feu avait pris, et comme la veille il avait fait un peu d'o-

rage, il donnait à entendre que le tonnerre était tombé 

et malgré 1 ; fait de cette lettre écrite et envoyée, Isambert, 

h qui ce magistrat demandait si le moulin était assurée, 

répondait encore qu'il l'était précédemment, mais qu il 

avait, cessi de l'être depuis quinze jours environ, quoi-

ou'il i ùt déjà coirmencé des démarches afin d'être indem-

nisé par la Compagnie du dommage résultant de l'incen-
die de son moulin. 

En conséquence, D mis-Isidore Isambert est accusé 

d'avoir, dans la nuit du 9 au 10 juin 1846, volontairement 

mis le feu à un édifiée à lui-même appartenant, non habi-

té ni servant à l'habitation, et d'avoir ainsi.causé un pré-

judice à autrui, crime prévu par l'article 434 du Code 

daïco; et à l 'appui elle cita le Code de 

dit expressément que les Israélites ne pourVont^''
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sur son moulin ; cependant depuis six heures du soir on 

n'avait plus entendu tonner et la nuée était dissipée. Cet 

incendie avait donc une autre cause, il ne pouvait qu'être 

attribué à la négligence, car ce moulin, depuis longtemps, 

avait cessé d'être en activité, on n'y allait pas avec de la 

lumière; il ne contenait ni fourrages ni matières de nature 
à s'enflammer spontanément. 

Au mois d'avril précédent, deux ailes avaient été ren-

versées par un coup de vent, et I*ambert ne les avait pas 

fait réparer; la couverture était aussi en mauvais état, 

faute d'entretien. D'une voix presque unanime, Isambert 

fut signalé comme seul auteur de cet incendie, et l'intérêt 

qu'il avait à ce crime fut bientôt constaté, quoiqu'il eût 

prétendu d'abord n'être pas assuré. 

En effet, au mois d'avril 1835, Isambert avait fait assu-

rer son moulin par la Compagnie mutuelle d'Eure-et-Loir 

sur une estimation de 3,000 francs, savoir : 1,800 francs 

pour la tour en maçonnerie, et 1,200 francs pour la pri-

sée ; quelques années après, en 1844, ayant fait monter 

ses machines conformément à un système anglais, ce qui 

donnait plus de vaieur à son moulin, il l'avait évalué à 

plus de 5,000 francs. Cette évaluation fut trouvée exagé-

rée par les agensde la compagnie, et réduite à 4,300 fr., 

savoir : 1,800 francs pour la tourelle et 2,500 francs pour 

la prisée. Ce fut sur ces bases qu'une nouvelle assurance 

eut lieu le 14 juin 1845 ; mais avant d'y consentir, Isam-

bert avait proposé à l'agent de la Compagnie de diminuer 

l'estimation de la tourelle pour augmenter d'autant l'esti-

mation de la prisée, proposition à laquelle celui-ci avait 
refusé d'accéder. 

Le 6 mai 1846, le conseil général de la Compagnie prit 

un arrêté d'après lequel, à partir du 1" juillet suivant, 

les assurances de prisées de moulin à vent et à eau 

étaient annulées ; les propriétaires des moulins dont les 

prisées allaient cesser d'être assurées pouvaient renoncer 

à l'assurance de tous les autres objets compris en leur 

adhésion, en faisant leur déclaration à la direction avant 

le 1" juillet. Cet arrêté fut notifié à Isambert le 25 mai 

suivant, et il signa au bas une déclaration ainsi conçue : 

K Je déclare renoncer à l'assurance de ma prisée et de 

mon moulin à vent, à partir du 1" juillet prochain. » En 

signant cette déclaration, il avait bien compris l'objet de 

l'arrêté du 6 mai 1846, car c'était après les explications 

que lui avait fournies l'agent de la Compagnie qu'il lui 

avait dit : « Si à partir du 1" juillet la Compagnie cesse 

d'assurer la prisée de mon moulin, il vaut autant que je 

retire de l'assurance le surplus du moulin.?» Les termes 

de la déclaration donnée au bas de la notification sont la 

confirmation et la conséquence de ces paroles. 

Isambert était donc averti le 25 mai que trente-cinq 

jours après, l'assurance de la prisée cesserait de produire 

effet ; et c'est le 9 juin, quinze jours après cette notifica-

tion, vingt jours avant le 1" juillet que le moulin a éta 
incendié. 

Le matin même de l'incendie, Isambert disait au maire 

et à l'adjoint de Champseret : « Le plus grand malheur, 

c'est que je crois bien que je no suis plus à la garantie 

depuis trois semaines; on m'a fait signer un papier éta-

blissant qu'on ne voulait plus se charger d'assurer les 

moulins à vent. » Et il tenait dans l'après-midi le même 

langage au juge de paix qui s'était transporté à son do-
micile. 

Cependant le même jour, de onze heures à midi, une 

lettre, écrite par sa fille à l'adresse du sieur Moisson, 

agent de la Compagnie, était remise à un conducteur 

d'accélérés; cette lettre, qui renvoyée à Isambert a été 

détruite, donnait avis de l'incendie du moulin, et invitait 

l'agent à se transporter sur les lieux. Le lendemain, dès 

huit heures du matin, Isambert allait trouver le sieur 

Moisson pour lui demander quel jour il viendrait faire l'es-

timation du dommage. Le sieur Moisson l'ayant ques-

tionné sur les causes du sinistre, Isambert lui avait ré-

pondu que les deux portes du moulin étaient fermées, 

mais qu'elles avaient des chatières par où on avait pu 

mettre le feu. Le sieurJMoisson lui objecta que cela n'était 

pas possible, parce que la pièce du rez-de-chausséo était 

bien carrelée ; que, du reste, il ne devait rien s'y trouver 

de combustible; enfin, que le premier plancher était à 
environ trois mètres d'élévalion. 

Dans ses interrogatoires, Isambert a protesté de son 

innocence. Il a prétendu n'avoir ni compris ni lu la noti-

fication qui lui avait été faite le 25 mai de l'arrêté de la 

Compagnie d'assurances, qu'il croyait n'être plus assuréi 

que c'était du juge de paix d'Anneau qu'il avait appris 

quo cette assurance cessait à partir du 1" juillet seulement, 

et que la lettre à l'agent de la Compagnie n'avait été écrite 

et envoyée qu'après le départ de ce magistrat. 

Mais ces allégations ont été contredites par l'instruc-

tion ; le sieur Moisson a, en effet, affirmé lui avoir expli-

qué le 25 mai l'objet et les conséquences de la mesure 

adoptée par la Compagnie ; et il est établi quo le jugo de 

paix n'est arrivé le 1 0 j uin chez Isambert que pl usieurs heu-

res après l'envoi delà lettre qu'iladressaitausieurMoisson, 

pénal. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Vous êtes propriétaire d'un moulin situé sur la 

vieille route de Paris? — R. Oui. 

D. Votre moulin chômait? — R. Depuis un ouragan, le 
2 avril. 

D. Avez-vous appelé un charron pour réparer les ailes? 

— R. Oui, il a commencé par faire quelques travaux pour 
l'auberge. 

D. Vous étiez peu pressé de faire réparer votre moulin. 

Votre moulin était assuré ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Pour quelle somme? — R. Pour 3,000 francs d'a-

bord ; puis, par suite de travaux, à une somme supé-
rieure. 

D. Suivant l'accusation vous demandiez qu'on portât 

à 5,000 francs, qu'on diminuât la valeur de la tourelle, 

et qu'on augmentât la prisée ? — R. Je demandais l' esti-

mation portée par les experts. 

D. La compagnie d'assurance vous a notifié que vous 

cessiez d'être assuré pour le 1" juillet. — R. Je ne l'ai 
pas compris ainsi. 

D. Est-ce qu il y a eu un orage le 9 juin ? — R. Oui. 

D. Vous avez fermé la porte de votre moulin ? — R 
Oui. 

M. le président : Je crois devoir observer à MM. les 

jurés que le moulin a deux portes, à l'une desquelles se 

trouvait une chatière de 20 centimètres, le rez-de-chaus-

sée était carrelé, il y avait un tonneau rempli de son, et 

le premier était élevé de près de 2 mètres. 

D. Etes-vous revenu à votre moulin? — R. Non, Mon-
sieur. 

D. A quelle heure vous êtes-vous couché ? — R. A neuf 
heures et demie. 

D. A quelle heure le feu vous a-t-il été indiqué? — R. 
Vers une heure du matin. 

D. Les deux portes du moulin n'étaient-elles pas en feu 

quand vous êtes arrivé? — R. Oui, Monsieur, elles étaient 
encore fermées. 

D. Le lendemain, n'avoz-vous pas écrit à l'agent de 

l'assurance ? — R. C'est ma fille qui a écrit ; je ne me 
croyais plus assuré. 

D. A combien évaluez-vous la perte ? — R. Je ne sau-
rais le dire. 

On entend les témoins. 

M. Chasles père, directeur de la Compagnie d'assu-

rance mutuelle d'Eure-et-Loir. J'ai vu Isambert le lende-

main de l'incendie ; il m'a dit que la cause de l'incendie 
était peut-être le feu du ciel. 

M. Moisson, agent de la Compagnie : Le lendemain de 

l'incendie, j'ai reçu une lettre portant : « En attendant que 

la justice informe, je vous préviens quo le feu a pris au 
moulin. » 

M. Thirouin, maire : J'ai constaté après l'incendie que 

les toiles du moulin avaient brûlé ; elles formaient encore 

de l'amadou; la dislance était à deux mètres des portes
-

Ou continue à entendre les autres témoins tant à charge 
qu'à décharge. 

M. Treilhard, substitut, soutient l'accusation, tout en 

s'en rapportant au jury sur l'admission des circonstances 
atténuantes. 

M* Doublet, avocat, présente la défense de l'accusé. 
M e Doublet s'écrie en terminant : 
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Messieurs,'il n'y a qu'une manière de se former une opinion 
sur l'auteur d'un crime, quelle que soit la nature de ce cri-
me : c'est de le juger froidement, sans passion pour le bien, 
car elle égare celui qui s'y laisse aller, comme sans passion 
pour le mal ; sans intérêt autre que celui de rendre justice à 
qui elle est due de par Dieu, de par vous ; c'est de ne vous 
pronoucer qu'après de mûres méditations daus le calme et 
dans le recueillement de vos consciences. Si le juge ne con 
sultait que ses impressions premières, il resterait homme pour 
cesser d'être juge. Eu effet, notre nature se révolte à l'idée du 
mal ; nous appelons une juste et prompte répression sur la 
tête de son auteur, nous sommes sans pitié pour lui. Si, s'a-
gissant d'un meurtre, nous voyons un cadavre, des blessures 
encore saignantes ; si nos entrailles sont déchirées par les 
cris de la douleur et du désespoir, que sera-ce en matière 
d'incendie, où la haine contre une seule personne compte trop 
souvent dans l'exécution du crime de nombreuses et innocen-
tes victimes ! Si nous voyons des malheureux sans ressources, 
sans asile, privés de cet humble toit de chaume sous lequel ils 
abritaient leur vie de peine et leur misère, Messieurs, fixer 
l'attention du juge silr ces scènes de désolation, c'est chercher 
à l'émouvoir par de pures considérations, c'est l'attendrir, 
c'est parler à sa sensibilité, à son cœur, mais c'est aussi le' 
rendre sourd désormais à la voix de la raison, c'est le délais-
ser sous l'influence de deux sentimens qui égarent : la pitié et 
li peur. 

C'est contre les égaremens du cœur humain, c'est contre les 
entraînemens des meilleures natures qu'il faut savoir se forti-
fier et se prémunir ; il faut attendre que les passions soient 
calmées pour découvrir la cause qui les a excitées, do même 
que, lorsque vous,aurez à vous prononcer sur l'auteur d'un in-
cendie, no le faites, Messieurs, que lorsque les cendres seront 
froides, et que la lueur de l'incendie ne pourra plus jeter le 
trouble dans votre raison. 

Messieurs, ces conseils, je vous les donne en homme de 
conscience : à votre raison de les entendre, à votre raison de 
les accepter. 

nromiHATiONs JUDICIAIRES. 

Par ordonnances du Roi du 6 septembre, sont institués 

Juges au Tribunal de commerce de Biyeux (Calv 1 
Hamclin-Desétables, réélu ; M. Lccavelicr, suppléant a i i 

en remplacement de M. Nicolle. Suppléans au même Trihi i
1 

M. Leclère, réélu ; M. Le Sénécal, réélu ; M. Guillat en"" 
placement de M. Lecavelier, nommé juge, mais seulement n'"" 
le temps pendant lequel celui-ci devait encore exercer lesl 
lions de suppléant ; 

Juges au Tribunal de commerce de Ronfleur (Calvados! • 
M. Grégoire Duval, réélu, cn remplacement de M. ïiail lehache-
M. Jean-Baptiste Aubert aîné, en remplacement de M. Duval' 
Suppléans au même Tribunal : M. Adam Laino lie, en rem nia' 
cornent de M. Bourdel ; M. Auguste Goupil, en re'm plagient 
de M. Aubert ; r m 

Juges au Tribunal de commerce d'Isigny (Calvados)' )| 
Charles-Adolphe Chrétien, en remplacement de M. Etienne* 
M. Paul-Côme Herout, en remplacement de M. Chrétien. Sup-
pléans au même Tribunal : M. François Mesaize, en remplace-
ment de M. Herout ; M. Jacques Marin-Charles Gosselin eu 
remplacement de M. Desmarets, non acceptant, mais seule-
ment pour siéger jusqu'à l'expiration du mandat qui avait été 
conféré à ce dernier ; 

Président du Tribunal de commerce de Belfort (llaut-Rliiu) 
M. Félix-Hercule Gauvin, juge actuel, en remplacement de M! 

Bornèque ; — Juges au même Tribunal : M. Joseph Dely, réélu; 
M. Lebleu, suppléant actuel, en remplacement de AI. Félix -Her-
cule Giuvin, nommé président, mais seulement pour le temps 
pendant lequel celui-ci devait encore exercer les fonctions de 
juge; — Suppléans au même Tribunal : M. Louis Royer, eu 
remplacement de M. Jean-Baptiste Gressien;M. François La-
postolat, en remplacement de M. Xavier Lebleu fils, nommé 
juge, mais seulement pour le temps pendant lequel celui-ci 
devait encore exercer les fonctions de suppléant. 

Président du Tribunal de commerce de Saint-Yalery-en-
Caux (Seine-Inférieure), M. Adolphe Leseigtieur, réélu ; — 
Juge au même Tribunal' M. Jean-Louis Savoye, eu remplace-

ment de M. Frédéric Dégénélais ; — Suppléant au même Tri-
bunal, M. Charles Auquelil fils, en remplacement de M. Jean-
Louis Savoye ; 

Président du Tribunal de commerce de Lisieux (Calvados), 
M, Elôonor Perrier, réélu. Juges au même Tribunal, M. lean-
Bapiiste Chauvel aîné, réélu; M. Louis Cordier, cn remplace-
ment de M. Dubois. Suppléans au même Tribunal, M. Adolphe 
Bordeaux, réélu ; M. Alexandre Bernard, réélu. 

Juges au Tribunal de commercede Vire (Calvados), M. Fran-
çois-Gabriel Maubauc, réélu, mais seulement pour une anBce; 

M. Pierre-Franc és Leclerc, réélu. Suppléant au même Tribu-
nal, M. Etienne Pichard, réélu. 

Juge au Tribunal de commerce de Rochefort (Charente-In-
férieure), M. E. Guérin, en remplacement de M. Manès, n»» 
acceptant, mais seulement pour exercer jusqu'à l'expiration ou 
mandat qui avait étè.conféré à ce dernier. 

Juges au Tribunal d'Evreux (Eure) : M. Joseph Gouliart, 

réélu ; M. Pierre-Séraphin Cauët-Villet, en remplacement ;* 
M. Bouillant. Suppléant au même Tribunal, M. Taurin w 

dard, en remplacement de M Palyart. . 
Juge au Tribunal de commerce d'Yvctot (Seiiie-luferieuig, 

M. Pierre Neveu, cn remplacement de M. Lemoine ; — »
U

F' 

pléans au même Tribunal : M. Savallo, réélu ; M. Bcux, r™ ■ 
Juges au Tribunal de commerce de Dourdan (Seine-et-Uis j 

M. le président présente le 

Après quelques iostans de 
ésumé de l'affaire. 

porte un verdict d'acquittement. 
délibération, le jury rap-

TMMJNAUX ETRANGERS 

PRUSSE. 

Cour royale de Breslau (Silésie). 

SERMENT more judaïco. — JUIF DISSIDENT. 

Dans un procès où un sieur Isaac Heilbrandt, négo-

ciant israélite de Bunzlau, actionnait un de ses coreligion-

naires, M. Samuel Fleischer, de la même ville, cn paie-

ment d'une ancienne créance, le Tribunal de première 

instance, par son jugement du 15 juillet dernier, déféra 
au demandeur le serment litisdécisoire. 

M. Heildbrandt déclara qu'il était prêt à affirmer la sin-

cérité de la créance en question par un serment solennel 

mais que, attendu qu'il appartenait à la secte réformiste 

des Juifs (ce qui est vrai et notoire), il ne pourrait prêter 

le serment more judaïco, comme le prescrit le Code 

de procédure, et cela : l
u
 Parce que la formule de ce ser-

ment commence par ces mots : « Je jure par le Dieu d'Is-

raël, » et qu'il ne croit pas à un Dieu particulier du peu-

ple israélite, mais à un seul Dieu unique, créateur de tout 

l'uni vers ; 2° parce que les cérémonies exigées par le rite 

judaïque pour la prestation du serment n'avaient pour lui 

aucjne signification, et lui semblaient même ridicules 

La partie adver»e répondit qu'elle n'accepterait de M 

\ Heilbrandt aucun serment qui ne lût pas prêté more j<u~ 

is Cour-

M. Théophile Boyer fils, en remplacement de M. Josepi i 
—Juges au même Tribunal : M. Prosper Faure, en u-J 
mentde M. Palun ; M. Michel Lallemand aîné, réélu, 
pléans au même Tribunal : M. Charles Lacroix, reeiu

: 

chée Alpliandéry dit Joseph, réélu. 

DEPARTEMENS. 

HAUT-RHIN . — On lit dajs la Feuille de Thann 

M. Claude-Etienne Leduc, réélu; M. Etienne-François J 
celle, en remplacement do M. Chenu ; — Suppléans au n>«"

c 

Tribunal : M. Louis-Henri Badaire, en remplacement tir ^ 
Courcelle; M. François Henri Gager, en remplacement ae v, 

Nantois, démissionnaire, mais seulement pour le temps ) 

dant lequel celui-ci devait encore exercer; .
 oise

i 

Juges au Tribunal de commerce de Versailles (Seine-e i- ^ 
M.Louis-Jules Letel lier, réélu, en remplacement de M. 

saune ; M. Louis Fiolié-Castel, suppléant actuel, en remp ^ 
ment de M. Letellier.—Suppléans au même Trihuiijal • • ^ 
phogène-Léon Fauvel, réélu ; M. Claude-Cécile-Fedêre» . 
en remplacement de M. Ouachée ; M. Jean -Louis Simon - c^.. 

aîné, en remplacement de M. Frotié-Caslel, nom me jUo 

seulement pour le temps pendant lequel celui-ci devat 

exercer les fonctions de suppléant; fV»iicltise)i 
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I nirs-Auguste Boudard, nommé avoué près la 

-
 M

' in 'en remplacement de M* Lesur, a prêté sor-

0>«r f^ÙJience de la chambre des vacations, présidée 
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 ' • , nommï perdit Eve. Doux paniers de fraises ont 
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 "^einvoitisede la femme llusson. Eve fut chassée 

^ i s terrestre. La femme llusson a été conduite à 
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 et le Tribunal condamna la femme llusson 

Sà^jA prison Elle a fait appel. La Cour réduit à six 
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"' i" durée de l'emprisonnemmt. 
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 jeune dame, encore plus jolie que jeune, 

""" de dentelles noires, portaut nom aristocratique, 
c
"

1
, tournure digne de ce nom, accusée d'injures en-

el t un commissaire de police; c'est une rareté à la po-

lice corr 

M. le président : Belle éducation qu'elle reçoit de 

agent a fort bien fait de la soustraire à votre dansn 
vous; 

creuse 

J en 

ièçuonnelle. Aussi, grande était la curiosité de 

,
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 pour savoir quels mots inconvenans avaient pu 

•
a
 ' sans les souiller, par ces nobles lèvres. 

P^ 'r suite d'un jugement du mois dernier, qui la 

larniwit à huit jours de prison, que M"
e
 Herminie 

T de Monlbcl, se présentait aujourd'hui devant le Tri-

X poor soutenir son opposition. 

M 4 commissaire de police est invite a faire connaître 

, *]
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onstances dans lesquelles il a eu à encourir la pe-

" colère de la grande dame ; il dépose 
tite 

Détruis longtemps la maison de Madame, tenue par 

il et «a mère, nous était signalée comme maison de 

clandestine. Le 3 mars dernier, muni d'un double 

autorité. 

Trusson: Dangereuse! nous n'avons jrnhais eu deux 

m -ls ensemble, et très bien nourrie qu'elle est, tout cn 

p. in d'épice, sucreries et macarons, comme un eana-
ric. Le saltimbanque a des entrailles. 

M. le président : Vous vous êles opposé à ce que l'a 
gent emmenât cet enfant. 

Trusion : C'est lui qui dit ça ; il m'en veut parce que 

je ne. l'ai pas corrompu. Pas p'ui tard que ca malin je 

l'ai rencontré avec Jean Lapaille, un de mes concurreus 

qui sifflait une bouteille de blanc. Qui qui payait, " 

ignore; mais, pour l'avenir, je le surveillerai, moi. 
M. le président : Taisez-vous. 

Trusson : Je veux bien, mais c'est pour vous dire que 

quand il a des raisons avec nous , c'est à faire trembler la 

terre ce qu'il dii; il trompe, il badigeonne, il invente, il 
baliverne un tas de choses... 

La phrase du prince dos saltimbanques est coupée en 

deux par le prononcé du jugement qui le condamne à huit 
jouis de prison. 

— Par ordonnance royale du 18 août, M. Alexandre 

Corby, homme de lettres, rédacteur du Moniteur Uni-

versel, a été nommé chevalier de la Légion-d'Honneur. 

ETRANGER. 

— POLOGNE (Varsovie), 29 août. — Nos journaux an-

noncent une nouvelle condamnation pour participation à 

la dernière insurrection. Celte condamnation a été pro-

noncée contre M. Alexandre-Stanislas Mirecki, natif de 

Cracovie, âgé de vingt et un ans, architecte, auquel la 

Cour martiale de Varsovie, par sentence du 17 courant, 

approuvée et rendue exécutoire par le gouverneur-géné-

ral de Pologne, M. le prince de Paskewitsch-Erîwenski, a 

appliqué la peine des travaux forcés à perpétuité dans les 

mines, avec confiscation de lous ses biens et revenus 
présens et à venir. 

C'est dans les mines de plomb argentifère de Nerti-

chinsk, dans la province d'Irkoùtsk, située sur les confins 

de la Chine, que M. Mirecki subira sa peine. 

VARIETES 

afldat et contre la more et contre la hue, je me presen 

Hi chez ces dames. Nous avions élé trompés par une 

grande quantité d'équipages stationnant à la porte delà 

maison ; nous croyions trouver beaucoup de monde dans 

le salon 'de M"" de Menthol : c'était chez un autre loca-
taire qu'on se réunissait. Je ne trouvai que cinq ou six 

personnes dans le salon; elles ne jouaient pas. 

Pour éviter de les déranger et de leur faire connaîtro le 

motif de ma visite, je passai, sur son invitation, dans la 

chambre de la mère de madam\ Pendant que je lui fai-

sais part de la mission que j'avais à remplir, on avait été, 

par mon ordre, communiquer à sa fille le Mandat qui la 

concernait; elle vint aussitôt dans la chambre où nous 

étions, et en ouvrant la porte elle s'écria : « Mais c'est 

absurde ; c'est révoltant ! » Je lui Us remarquer que ces 

éptthétes étaient inconvenantes adressées à un magistrat 

dans l'exercice de ses fonctions, et je lui fis connaîire ma 

qualité. « Eh bien ! si ce Monsieur est ce qu'il dit, c'est 

lin commissaire do police impertinent ; que vient-il faire 

ici? 0-i ne vient pas ainsi chez des femmes. » Et elle 
se relira. 

Je dressai un procès -verbal qu'elles refusèrent de si-

gner, non, me dirent ces dames, qu'il ne contint la vé-

rité, mais parce qu'elles voulaient se réserver tous leurs 
moyens de défense. 

Depuis, madame s'est présentée chez moi, m'a dit 

qu'elle reconnaissaii ses torts, et m'a fait ses excuses. 

M. k président à la prévenue : Eh bien ! Madame, vous 

avez entendu ce qu'on vous reproche ; vous vous êtes ou-
bliée un peu bien fort. 

Liprévenue : Il est vrai ; je n'ai pas été maîtresse d'un 

premier moment d'impatience en voyant Monsieur dans 

la maison, mais mon intention n'était pas de l'insulter. 

M. le président: M. le commissaire depolice avait eu ce-

pendant de grands ménagemeus : il n'avait pas voulu dé-

ranger les personnes qui étaient dans votre salon, bien 

en eut le droit, et avait été dans la chambre de votre 
mère pour ne rien ébruiler. 

La prévenue : J'ai été saisie... on n'est pas toujours 
maîtresse d un premier saisissement. 

Sur les conclusions de M. Saillard, avocat du Roi, le 

•riDunai maintient son jugement, mais-reconnaissant des 

u eonstaneis atténuantes, il réduit à 50 fr. d'amende la 
Nue précédemment prononcée. 
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L'EGYPTE EX' 1845, par M, VICTOR SCHOELCUER . ( PAGNERRE, 

éditeur, rue de Seine, 14 bis.) 

Quelle idée de publier aujourd'hui un livre sur l'Egyp-

te, sur ce pays banal qui, depuis la grande expédition 

française de 1798, est devenu le rendez-vous habituel des 

voyageurs savans, et depuis 1833 le sujet des médita-

tions de tous les hommes politiques! L'Egypte n'a plus 

de mystères pour nous; son histoire actuelle s'écrit en 

caractères qui n'ont rien de commun avec ses anciens 

hiéroglyphes; le nom de Méhémet-Ali nous est aussi fa-

milier (jue i elui de la reine d'Angleterre; Ibrahim-Pacha 

peut bien être un instant le lion de nos sociétés euro-

péennes, mais il ne saurait plus fournir matière à une 

biographie nouvelle. Alexandrie n'est guère plus loin de 

nousquo l'avenue de l'Arc-de-Triomphe-de-l'Etoile; nous 
savons notre Caire aussi bien, et peut-être mieux, que la 

place Royale, au Marais. Il ne nous reste guère rien à ap-

prendre dc la situation administrative de l'Egypte, rien 

de l'état civil et politique des fellahs. Dieu merci! Les 

observateurs n'ont pas manqué depuis quelques années 

au gouvernement égyptien; panégyristes ou critiques, il 

faudra désormais les compter par douzaines; nous avons 

eu Clot-Bey, et M. Hamont, el M. Aubert-Roche, et M. 

Eusèbe de Salles, et M. Mongin, et M. Lane, et M. Ilo-

royd, et M. Ch. Deks, et MM. Cadalvène et Breuvery, et 

bien d'amres écrivains tant de France que d'Angleterre. 

On aurait beaucoup plus de chmees d'être neuf en trai-

tant de la Bussie, quoiqu'elle ait été dévoilée par M. de 

Cusline et prise sur le fait par M. Ivan Golovine; on se-

rait à coup sûr plus original et plus intéressant en s'oc-

cupantde l'Espagne que fort peu de gens ont visitée, ou 

du Portugal dont les savans et les artistes ont si complé-
ment oublié le chemin. 

C'est pourtant eu Egypte qu'. st allé M. Victor Schœl-

cher, et c'est sur les bords du Nil qu'il a écrit son livre. 

Il y avait été conduit par le désir d'éludier sous un aspect 

nouveau la grande et difficile question de l'esclavage, à 

laquelle il paraît avoir consacré sa vie ; il n'en a rapporté 

qu'une fort triste idée de l'a Iminjstration du pacha et du 

pacha lui-même. Son ouvrage témoigne d'un profond mé-

pris pour les créations politiques du vice-roi, et d'une 

v.ve rancune contre l'homme, auquel il ne peut pardonner 

les déceptions cruelles que lui a causées l'œuvre vue de 

près. On dirait qu'en allant en Egypte, M. Victor Sehœl-

cher s'était figure, sur la foi de quelques écrivains domi-

nés par l'intérêt personnel ou par un enthousiasme irré-

fléchi, qu'il devait y retrouver tous les progrès et touies 

les merveilles dc notre civilisation européenne : des insti-

tutions libérales, des populations riches, heureuses, éclai-

rées, l'aisance et le bien-être dans le travail, lapolilessedans 

les mœurs, dis élégausen gants jaunes courant les rues, des 

patriarches agricoles rappelant les pasteurs do l'Ecriture, 

des fermiers capitalistes comme ceux do la vieille Angle-

terre, des fellahs électeurs et éligibles. Si tel était, eu ef-

fet, son espoir, il faut reconna ire qu'il a élé singulière-

ment déçu; mais ca n'était pas une taison pour se fâdier, 

et pour écrire ab irato contre l'Egypte et Méhémet-Ali un 

pamphlet désobligeant et parfois injuste, comme l'est tou-

jours lo blâme absolu. Au demeurant, c'élailbien la faute 

de M. Schœlcher, s'il avait cru, dans la simplicité de son 

cœur et d'après le dire de quelques panégyristes devenus 

suspects ajuste titre, qu'il trouverait en Egypie le nou-

vel Eden de la civilisation orientale. S'il ne savait pas un 

peu ce qui en était, c'est qu'il s'était bénévolement rési-

gné à l'ignorer. Eu présence des documens de tout genre, 

récits de voyageurs, discours de tribune, articles de jour-

naux et de Bévues, qui ont jeté de si vives clartés sur la 

question égyptienne, son aveuglement ne pouvait être que 

volontaire, et son étoimement à la vue des misères qu'il a 

observées en remontant la longue vallée du Nil, ne sau-

rait être que difficilement pris pour un éiounement sin-
cère. 

Le livre de M. Schœlcher vient beaucoup trop tard, en 

tant qu'il a pour but de donner aux publicistes européens 

la véritable mesure de l'énergie créatrice et des actes ré-

générateurs de Méhémet-Ali. C'était une besogne déjà 

faite ; à cet égard, nos écrivains et nos hommes d'Etat 

savent parfaitement à quoi s'en tenir, La dure leçon de 

1840 n a été perdue pour personne ; on ne se passionne 

plus étourdîment pour le vice-roi : on a appris à le juger 

avt c une eniière impartialité. On ne nous lo présente plus 

comme une de ces intelli gences exceptionnelles qui n'ont 

qu'à se montrer pour renouveler la face des vieux mon-

des ; on ne s'étudie plus à démontrer, à grand renfort de 

points d'admirati m, qu'il a transformé le pays où il rè-

gne, fait descendre la lumière sur les misérables f- llshs 

Slitntiônnél vient de s'établir au Ctire; car elle ne s'y at-

tend guère. Ii faudrait une autre main que celle du vice-

roi, quelle (pie soit d'ailleurs la haute valeur du vieil Ar-

naonie qui préside en ce moment aux destinées de la 

lerro des Plnraons ; il faudrait, disons-nous, une plus 

vigomoii e main pour réveiller es populations endor-

mies, poir secouer utilement cette lourbe d'esclaves 

abrutis par une longue oppression. L^s nations dégéné-

rées ne s; retrempent pas ainsi du pur au lendèmai I : 

elles ne sauraient passer sans transition de l 'existence la 

plus dégradée et la plus abjecte, à un état satisfaisant de 

dignité, d'instruetion, de moralité, et de bien-être. L'E-

gypte a été trop abaissée depuis des siècles, pour sc re-

lever si vite; on a trop longtemps foulé les indigènes aux 

pie ls, pour qu'ils se redressent au premier appif. De tout 

temps la vallée du Nil a été le grand chemin des envahis-

seurs, et ses habitaus ont vécu dans la plus rude el la 

plus déplorable servitude. 

Il y a progrès cependant, un progrès relatif; M. Victor 

Sehœlelier lo consulte lui-même. Le pays est administré, 

bien ou mal, mal plutôt que bien, mais il l'est, et c'est 

déjà quelque chose, car il ne l'était pas du tout avant l'a-

vènement de Méhémet-Ali. On y rencontre quelques éla-

blisscmens à l'européenne, incomplets et faiblement en-

couragés, il est vrai, assez peu florissans en raison de 

l'insuffisance des allocations, mais dont l'action quoti-

dienne, tout entravée qu'elle est, n'aura pas été, quoi-

qu'on dise l'auteur de l'Egypte en 1845, entièrement sté-

rile. Les étrangers y trouvent, d'un bout de la contrée 

à l'autre, une sécurité jadis inconnue; on peut y voya-

ger sans crainte et sans péril depuis Alexandrie jusqu'aux 

confins de la Haute-Egypte. Au lemps des Mamciuiks, 

on détroussait en Egypte les voyageurs le plus agréa-

blement du monde; les Arabes pillards que recèlent les 

flancs du désert accouraient sur eux de tous les points 

de l'horizon ; il en eût coûté fort cher d'aller sans es-

corte visiter les Pyramides, à trois lieues du Caire. Au-

jourd'hui, de l'aveu de M. Schœlcher, les routes sont 

plus sûres sur les rives du Nil que dans les pays le3 

mieux administrés de l'Occident; le vol à main armée 

ne s'y pratique plus ; lorsqu'une barque, surprise par 

le calme, veut s'arrêter à la chute du jour, elle fixe une 

amarre à terre, soit au pied d'un village, soit au milieu 

des champs, et l'équipage s'endort sans inquiétude, 

tant il compte sur la terreur qu'inspirent aux malfaiteurs 

la vigilante police et la redoutable justice du pacha. Le 

simple vol n'est pas moins rare ; à défaut de moralité, 

la peurdu bâton et de la potence suffit à retenir les plus 

mal intentionnés. Pour faire respecter la propriété, Mé-

hémet-Ali ne recule devant aucun moyen, et ses agens 

poursuivent l'exécution de ses ordres rigoureux avec un 

zèle empreint d'une férocité tout orientale. En voici un 

exemple. Pendant que M. Eusèbe de Salles descendait le 

Nil, en 1839, une barque anglaise, chargée de provisions, 

fut pillée par les habitans d'un village situé aux environs 

de Syout. Lo pacha de la ville, à qui les voyageurs por-

tèrent plainte, fit pendre aux palmiers de Gatiah trente 

fellahs des plus soupçonnés ; une douzaine d'autres eu-

rent la tête tranchée sur une place de Syout ; en outre, 

lo paeha ht saisir et vendre toutes les propriétés mobi-

lières du village pour indemniser les étrangers. 

M. Victor Schœlcher blâme l'atrocité do ces moyens de 

répression. En principe, il n'a que trop raison ; mais en 

fait, qui sait si cette justice cruelle et sommaire, si fami-

lière d'ailleurs aux peuples d'Orient, n'était pas néces-

saire, el si Méhémet-Ali aurait atteint son but par des 

voies plus humaines? Le vieux pacha procède dans ses 

actes de rigueur comme un homme convaincu ; il croit à 

l'utilité morale de la force; il disait à M. Schœlcher, qui 

eut l'honneur de lui être présenté par Clot-Bey, qu'il avait 

été souvent obligé d'employer la contrainte pour réaliser 

des améliorations qui provoquaient do vives résistances; 

c'est chose facile à comprendre, surtout en présence 

d'une population d'ignorans el de fanatiques, tels que 

ceux sur qui règne le vice-roi. Quoi qu'il en soit, un 

grand résultat a été obtenu : l'ordre et la sécurité on', élé 

''
ab

ime'pas.' 

qui.p uplent sou empire., changé d'un coup de baguette 

une nation pauvre, ignorante et barbare, en une nation 

riche, policée, initiée à toutes les splendeurs et à tous les 
raffinemens du progrès. 

La France, qui ne croit plus à la toute-puissance du 

génie civilisateur de Méhémet-Ali, serait assurément fort 

surprise si elle apprenait un beau jour que le régime con-

substitués au brigandage et à l'anarchie, et c'est, selon 

nous, un progrès immense ; il n'y a point de civilisation 

possible, si l'on ne débute par établir fortement l'ordre 
et la sécurité. 

M. Victor Schœlcher n'hésite pas à reconnaître que 

c'est U, en apparence du moins, le bon côté de la domi-

nation de Méhémet-Ali ; mais il ajoute aussitôt, comme 

pour atténuer la valeur de cet aveu, qu'il n'y a sous ces 

manifestations extérieures aucun désir sincère de frayer 

ai peuple égyptien la voie du progrès. Il prétend que le 

vice-roi se moque au fond de toutes les idées d'améliora-

tion dont on lui fait honneur ici, et qu'il n'a jamais été 

mil dans ses meilleures créations que par la pensée d'en 

imposer à la France et à l'Europe ; en d'autres termes, il 

ncusledonne comme ayant su tirer, au profit de sa re-

nommée , un admirable parti du prospectus et de la 

réelame. Et quand bien même l'assertion si peu cha-

ritable de M. Schœlcher serait fondée, n'y aurait- il 

pas là un véritable progrès? Un pacha d'Egypte , un 

musulman pur sang , employer le prospectus, exploi-

ter les complaisances de la réclame! mais c'est quel-

qu3 chose de merveilleux ! Comment M. Schœlcher 

n'a-t-il pas compris tout ce qu'il y avait de significatif 

dans ce fait d'un despote d'Orient, obligé de tenir compte 

de ce qui se pense et s'écrit en Europe? Avait-on jamais 

vu le Turc se préoccuper de l'opinion des peuples d'Occi-

dent, de ces eniens de chrétiens? U y a quelques années 

encore, les princes orientaux avaient un suprême dédain 

pour la publicité, pour ses plus dures vérités, non moins 

que pour ses plus cciatans mensonges; ils se complai-

saient dans leur brutalité native et dans la nudité de leur 

force. Aujourd'hui ils se croient forcés de composer leur 

physionomie, de se couvrir d'un manteau et de prendre 

un masque ; tant mieux si le souci de l'opinion les gagne; 

le respect humain est pour le progrès un puissant auji-

liaire ; un moraliste dirait qu'on obtient plus de l'amour-

propre que de l'amour du bien. Pour notre compte, nous 

trouvons fort curieux quo Méhémet-Ali s'inquiète sérieu-

sement de ce que disent de lui les écrivains d'Europe, 

plus curieux encore qu'ils prennent la peine d'en solder, 

si tant est qu'il en solde. Mieux vaut, en définitive, que ce 

soit un charlatan de civilisation, pour parler le langage de 

M. Schœ'cher, qu'un farouche Osmanli et un barbare. 

Clnrlatan ! le mot est pourtant sévère, et le pacha 

d'Egypte mérite mieux, ce nous semble. M. Schœlcher 

dit lui-même que ce n'est plus « un soldat macédonien, 

un Amaoutc porlant au rang supiême la brutalité di son 

ignorance ; » que c'est « un homme d'une intelligence vive, 

qui a beaucoup acquis, malgré son manque absolu d'édu-

cation première, qui a étudié l'Europe, qui connait tout 

céqui s'y passe et tout ce qui s'y pense. » Il n'a surpris, en 

dé[)it de son grand âge, aucun affaiblissement dans ses fa-

cultés. Il y a plus ; lo vice-roi, toujours selon M. Schœlcher, 

se pique de philosophie, et l'auteur de l Egypte en 1845 

rappelle, pour le prouver, qu'un jour il engagea les chefs 

de tous lès cukc3 et de toutes les sectes de son impire, 

mahométaiiS, derviches, juifs, catholiques, arméniens, 

grecs, eopUs, à prier Dieu en commun pour arrêter la crue 

du Nil qui se retirait trop vite. Il est vrai que M. Schœl-

cher lire avantage de tout cela pour accuser avec d'au-

tant plus d'énergie « le criminel despotisme » de Méhémet-

Ali, et lui appliquer de plus belle la méprisante épithète 

de charlatEii. Eh bien ! telle ne sera pas notre conclu-

sion ; il nous semble, à nous', que l'homme qui sut ap-

prendre à lire à quarante ans, et qui montre, dans un 

pays dé fanatiques, un si remarquable esprit di tolé-

rance, doit être autre chose qu'un charlatan vulgaire; il 

est impossible qu'il n'ait pas été séduit par I attrait de la 

civilisa-ion, et frappé, au point de vue même de: son in-

térêt, des moyens de puissance qu elle donne. Ml p eut 

voulu entreprendre qu'un semblant de réformes, destine 

seulement à tromper l'opinion et demie de toute efficacité 

réelle, qu'avait-il besoin d'appeler à lui tous ces hommes 

distingués, ingénieurs, mécaniciens, instructeurs militai-

res, médecins, professeurs, économistes insu-, dont il 

s'est entouré et qu'il a attachés aux divers services pu-

blics de son empire? Trois ou quatre aventuriers lui au-

raient suffi, pourvu qu'il leur eût adjoint quelques écri-

vains mercenaires chargés de chanter journellement les 

louanges du maître et de ses acolytes ; puis il aurait her-

métiquement fermé l'Egypte aux voyageurs, aux savans, 

aux nénocians européens, de peur que la vériié ne tr ins-

pirât à "la longue, et que l'Europe ne finit par être avertie 

des mensonges effrontés de ses écrivailleurs à gages. Loin 

de 1-, il a ouvert le pays aux explorations des visiteurs 

européens, savans, artistes, commerçans ; c', pour les 

protéger, il y a introduit une police vigilante ef active. 

Au lieu de fuir les regards désintéressés il a paru les solli-

citer ; ce qu'il n'aurait certainement pas fait si tout cet. 

étalage de libéralisme à distance et par écrit n'eût cte 

qu'un misérable charlatanisme. 

Que Méhémet-Ali ait eu principalement cn vue un inté-

rêt égoïste, le soin de sa conservation personnelle, le 

maintien de sa dynastie, nous ne le nierons pas, et cela 

n'a rien que de très légitime. Qu'il ait plutôt songé à ex-

ploiter l'Egypte à son profit qu'à la civiliser, c'est fort 

possible encore ; mais il ne se peut que, tout en poursui-

vant la satisfaction de ses intérêts, il n'ait jamais eu sé-

rieusement l'idée de réaliser le progrès. Si l'on admet, 

toujours avec M. Schœlcli3r, que c'est un homme doué 

d'une intelligence remarquable, il faut bmn croire, sans 

même vouloir l'élever aux proportions héroïques du gé-

nie, qu'il a dû comprendre, non pas la grandeur du rôle 

social que lui réservait la destinée, — cela n'est point né-

cessaire, — mais au moins l'utilité politique pour lui et 

pour les siens d'une régénération de l'Egypte. Puisqu'il 

est si bien au fait de ce qui se passe en Europe, il doit 

savoir que plus un pays s'éclaire et plus il sent se déve-

lopper en lui le sentiment de la nationalité; plus ses ins-

titutions civiles sont fortes, stables, libérales, conformes 

à la raison et à la justice, et plus aussi il s'enrichit, plus 

il fournit de ressources au Trésor. Le vice-roi a dû sup-

puter plus d'une fois ie chiffre relatif des divers budgets 

européens, et réfléchir profondément aux causes qui don-

nent à la France, par exemple, avec une population pres-

que moitié moindre, un revenu annuel trois ou quatre fois, 

supérieur à celui de la Russie. Dès lors; comment suppo-

ser qu'intelligent comme ii l'est, il puisse ne pas être tou-

ché de l'éloquence des faits, et qu'il ait assez peu l'en-

tente de ses véritables intérêts pour ne pas vouloir tirer 

ses administrés de leur antique état d'ignorance et d'abru-

tissement. 

Ainsi donc, M. Victor Schœlcher nous semble s'être 

mépris sur la nature des intentions et la portetfars actes 

de Méhémet-Ali ; la qualification de charlatan est plus 

qu'une irrévérence ; c'est une criante injustice. M'ûinirj-

nant il est vrai de dire, avec l'auteur de l'Egypte en 1845, • 

que la situation du pays est restée déplorable. La misère 

des paysans est extrême; on no voit sur les bords du 

Nil que des hommes presque nus ou couverts de|haillons 

pires que la nudité; ces malheureux logent dans des 

buttes infectes « construites de boue, petites, basses, 

obscures, humecléos par leurs excrémens » ; ils se ni-

chent là pour la nuit , pêle-mêle avec les chats , les 

brebis , les chèvres , et , quand l'espace le permet , 

avec les buffles, les chameaux , les âues ou les vaches ; 

pour toute nourriture, ils n'ont souvent que des feuilles 

de chardon ou du pain fait avec de la semonce de coton 

et de la graine de lin, dont ou a retiré l'huile, « aliment 

sans substance, dit un médecin distingué, M. Pariset, 

irritant, et qui, loin de ranimer les forces épuisées par le 

travail, achève de les consumer par la douleur. » L'orga-

nisation des impôts est singulièrement vicieuse et tyran-

nique ; le fellah est taillable et corvéable à merci ; ii doit 

obéir à toutes les réquisitions des agens du gouvernement, 

et payer, en outre, des contributions en denrées ou en 

numéraire. Par une combinaison fiscale, qui, selon M. 

Schœlcher, n'aurait ni précédent ni analogue dans l'his-

toire, mais qui cependant rappelle la solidarité imposée, 

dans les plus mauvais jours de l'empire romain, aux 

membres de la Curie, tous Ls habitans d'un même 

village sont responsables les uns pour les autres du 

paiement de l'impôt; la dette contractée par l'insolva-

ble envers le Trésor est nécessairement garantie par 

celui qui possède quelque chose, et nul ne peut sa sou-

straire à cette dure loi, que les fonctionnaires publics aggra-

vent encore par la manière dont ils l'appliquent. La justice 

est vénale comme chez tous les peuples d'Orient ; le droit 

n'existe que pour le riche; lo juge se débarrasse du jaau-

vre par le bâton et le courbach (sorte de cravache). Lo 

courbach est, en Egypte, comme le knout en Russie, la 

raison dernière de tout supérieur vis-à-vis de l'inférieur; 

les sept huitièmes de la population battent l'autre ; la bas-

tonnade se donne pour un rien ; c'est, l'usage ; le fellah y 

est habitue, il s'y attend, et se fait un point d honneur do 

ne point sourciller. S'il lui était permis d'acquitter ainsi 

sa taxe personnelle, il n'hésiterait pas, fallût-il endurer 

cinq cents ou même mille coups do suite ; par malheur, 

quand il a été battu, il faut encore qu'il paye, et, quand il 

a désintéressé le trésor, il tombe entre les mains des 

grands qui, de le piller et de le rançonner no se gênent 

guère. M. llamont cite à cet égard deux faits très curieux. 

«Vers le milieu de 1841, dit-il, Abbas-Paclia, petit-

fils de Méhémet-Ali, avait fait planter des cannes à sucre 

dans ses domaines ; presse d'en tirer le meilleur parti pos-

sible, il les fit vendre aux villages libres. Je passais à 

Lefté, quand une barque, chargée de cannes à sucre, ar-

riva; on appela le supérieur de l'endroit, et le soldat 

qui représentait le maître lui déclara que ce chargement 

était pour son village. « Je vous la livre moyennant six 

» bourses, dit-il, prenez la marchandise, et dans deux 

» jo irs je reviendrai loucher l'argent. » Le cheik, pour 

qui de semblables déclarations étaient des ordres qu'il so 

gardait d'enfreindre, baissa la tête, fit débarquer le.s can-

nes et contraignit ensuite ses fellahs à les recevoir au 

prix qu'il jugea convenable d'établir. Ce même Abbas-

Pacha fait élever des poulets dans quelques-uns de ses 

chiflicks. Quand il en a un grand nombre, il les vend en-

core par la méthode employée pour les cannes à sucre : en 

les conduit dans un village, et le délégué du directeur 

des domaines les consigne au chef, qui n'ose les refuser. 

A la vue de celte marchandise les habitans s'éloignent. Le 

principal de la commune distribue les poul-ïts aux Egyp-

tiens préser.s, et, sur son injonction, des hommes en font 

entrer dans les habitations des absens. Les propriétaires 

reviennent; on leur demande le paiement des poulets qui 

ont été livrés : « Nous n'en avons pas reçu, disent-ils.' — 

» Us sont dans vos maisons, répondent les chefs. — Nos 

» maisons sont fermées, et en voici les clés. — Nous les 

» avons fait entrer | ar les ouvertures que présentent les 

» portes ; payez donc. » 

M. Schœlcher ajoute, pour compléter le tableau, que 

la mendicité est universelle en Egypie; on y est partout 

importuné par le mot de backchis (donnez-moi quelque 
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chose), fiackchis, s'ôcric-t-il, est assurément le mot le 

plus usité de la langue arabe : vous l'entendez sortir in-

cessamment de toutes les bouches, sur les routes, dans 

les villes, nu milieu des campagnes, depuis Alexandrie j 
jusqu'à Syéce; les enfans le bégayent, nous croyons, '■ 

avant ceux de père et mère. Un tel "ah suit un jour un , 

voyageur qu'il voit descendre de sa barque à terre, le fu- j 
sil sous lo bras, pour aller tiier quelques pigeons-, au bout j 
d'une demi-heure; il s'arrêta et lui demande un baekchis. | 

« Pourquoi donc? dit l'autre. — Pour vous avoir regardé \ 

chasser, » répond l'Egyptien. Tout le monde mendie dans 

ce malheureux pays. Le marchant! même, dnnt vous ac-

quittez un compte, vous poursuit du cri universel: Baek-

chis, baekchis ! Et si l'on pouvait analyser celte vague 

rumeur dé voix humaines, qui s'élève des lieux habités, 

la dominante, sur les bords du Nil, serait, à coup sûr, 

backejns, baekchis, » 

Tout cela est Tort triste, sans doute; mais faut il donc 

nécessairement s'en prendre au mauvais vouloir et. pour 

nous servir d'un mot créé naguère, à Yinsincérité de Mé-

hémet-Ali? Nous ne le pensons pas. La lenteur du pro-

grès s'explique tout naturellement, d'une part, par l'état 

d'abjection dans lequel ont jusqu'à ce moment vécu les 

fellahs, de l'autre, par les exigences de la situation ten-

due dans laquelle s'est trouvé lo vice-roi jusqu'en 18d0. 

La guerre ou les préparatifs de guerre absorbaient toute 

son activité ; la question des réformes n'était pour lui que 

secondaire; son premier soin devait être d'exister. Au-

jourd'hui sa puissance est consolidéect garantie pari Euro-

pe; mais il si fait vieux, et le temps va lui manquer. C'est 

sur son fils Ibrahim que retombera l'honneur de conti-

nuer l'œuvre. Que doit-on attendre du vainqueur de Né-

zib? Il y a dans l'histoire de ta vie bien des pages à effa-

cer, et M. Victor S hœ'cher les rappelle avec une sorte de 

complaisance. Mais Ibrahim-Pacha est aussi un hommi 

intelligent et un esprit pratique; il comprendra sûrement 

que la civilisation est le meilleur point d'appui que puis-

se offrir l'avenir à la domination égyptienn \ Il revient 

d'Europej d'ailleurs , il a visité tour à tour la France et 

l'Angleterre, et il a pu voir do ses yeux les admirables ré-

sultats que donnent de bonnes" institutions civiles et 

économiques. 11 faut espérer que ce voyage lui profitera. 

U. L. 

GUÊMSOMS RADICALES 
DES 

MALADIES GBBOSIliUES RÉPUTÉES INCURABLES. 

tous les Jours «le fl heure à 5 heures 
IttsmincSie «le 1 Heure h 3 heures, 

PAR 3C& MÉTHODE EÉHÏVATÏVE. 
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SOUS LA DIRECTION 

%m BOCTEUIl I??. liAMBERT, 

Ancien médecin des Enfans - Trouvés de Paris, etc. , etc. 

C'est une Vérité vulgaire que te médecin le plus instruit ne pourra ja-

mais embrasser à lui seul, avec un ésal succès, tous les nombreux, gen-

res de maladies. Celai qui annonce le contraire en impose à lui-même 

Paris, ce 8 septembre 1816. 

A M. le rédacteur en chef de la Gazette des Tribunaux. 

Monsieur, 

On vient do me mettre sous les yeux le numéro de votre jour 

ou aux autres. C'est cetlR conviction qui a érigé depuis longtemps déjà 

l'Institut médical. Là, chacun a sa spécialité, chacun donne ses soins 

aux maladies sur lesquelles ii a acquis lo plus d'expérience. Aussi ob-

tient-on des succès prodigieux : des malades abandonnés par plusieurs 

médecins, de cc.ix qu'on appelle les princes dc la science, guérissent 

là tons les jours, et ces cures sont si merveilleuses que 1rs docteurs de 

l'Institut médical les annoncent avec un noble orgueil, pour consoler la 

médecine des outrages qu'elle subit tous les jours, mais aussi elles sont 

si increvables que, pour ceux qui ne connaissent pus leur loyauté, ils ci-

teront quelques adresses de malades guéris par eux. 

Maladies de poitrine. — M. François, il ans, nie de Vaugirard, 99, 

à Paris, ava t depuis deux ans loua les symptômes de la plehisie : toux 

excessive, douleurs dans la poitrine, crachats sanguinolens, étoiilfemcris, 

fièvre élique. Traité en vain par plusieurs médecins, l'ut guéri par la mé-

thode dérivalive. 

Gastrite. — Mme Aubert , rue do (a Cerisaie, 5, éprouvait depuis long-

temps des aigreurs, des vomissemens, des pesanteurs d'estomac, etc. 

Guérie en 20 jours. 

Piles couleurs. — Mlle Marie, 27 ans, rue St -Romain, était depuis 

trois ans pâle, sans appétit, avec des palpitations dc cœur, des étouft'e-

mens, des (lueurs blanches abondantes. Guérie cn G semaines. 

Rhumatisme. — Goutte. — Mme Fagard, rue de Sèvres, !)(!, à Paris, 

était réduite à rie pouvoir plus se remuer dans son lit. Traitée en vain 

par plusieurs aul-es médecins ; guérie par la méthode de l'Institut médi-

cal en (I semaines. 

Maladies des yeux. — Mlle Francine Picard, lfi ans, roule d'Orléans, 

à Mntili-outre, lires Paris, avall depuis rp taire ans l 'icM tellement malade. 

nal du 1 er septembre dernier, dans lequel mon nom ligure 

comme témoins dans une affaire de police correctionnelle, qui» 

fort heureusement est, ainsi que vous le dites, sans intérêt 

cucun. ; 
Deux erreurs, bien involontaires, sans doute, se sont glissées 

à mon occasion, d<ns cet article, la première est la quaiinca-

tion que vous me donnez d'ouviier ferh'unlier ; bien que cette 

dénomination n'ait rien de désobligeant pour moi, je n'en 

dois pas moins la reolilier, dans mon intérêt de marchand 

lam piste, successeur de mou père depuis plusieurs années. La 

deuxième est plus sérieuse, vous dites que lîoireau, l'un dos 

condamnés p«r la Cour des pairs pour complicité île l'attentat 

de Ftesclii, avait voulu me l'aire entrer dans l'infernal coni-

p'ot, qui a tant et si douloureusement ému le pays. Il n'en a 

point été ainsi. J'étais trop jeune, Monsieur, pour que Boireau 

me confia son infâme projet, ce que j'en ai su, n'a été qu'à 

hâtons rompus et sans que j'en comprisse bien toute la por-

lée. Si toutefois ce que j'en ai appris et confié à mon père, 

qui en a de suite donné connaissance à la police, eut été écouté', 

comme cela devait être, l'événement ne serait certainement 

pas arrivé, les angoisses de la famille royale n'auraient point 

eu lieu, et le pays n'aurait pas eu non plus à regretter la perte 

d'un illustre maréchal et de tant d'autres braves gens. 

Je ne fais entrer pour rien ici, Monsieur, la haine el les me-

naces d'hommes implacables qui ont sigu.dé mon père à la 

vengeance de leur parti, c'est la seule récompense qu'il ait re-

tiré de son dévouement d'honnête homme et do bon citoyen. 

°Utt, 

Je compte, Monsieur, sur votre impartialité . 

place à 1.1 près mie dans les colonnes & mEttiSSE* 
Agréez, je vous prie, Mmsieur, etc. ' **k 

SCIKKAL' iiU 

Marchand lampiste, hiulevard M .nitmVr',,, , 

— Pour tous les amateurs d'eau de sellz et de li 
zeuse, tien de plus ingénieux el.de plus commoie 

'pie le 
qu'où 

shotjène, au moyeu duquel ou ne peut, si maladroit 

perdre ni poudre ni gaz, sans ficelle. Dépôt priucè 

Kèvro, rue Saint Honoré, 398, au premier étage p
H11

 v 

100 bouteilles, ,f i fr. ; très forle, 7 fr. 50 c. UUl 'e 

Slljl 

POl 

Ira Bt 

que ses cils étaient tombés, ses yeux ronges, ses paupières renvcrs'cs en 

dehors. Traitée inutilement par dix médecins ; guérie par la méthode dé-

rivalive en 2 mois. 

Varices.— Ulcères variqueux.— Mme Larou, rue St-liomain, 7, avait 

toute la partie postérieure de la jambe rongée par un ulcère depuis vingt 

ans, sans qu'aucun médecin put la guérir En quelques semaines elle 

le fût radicalement par la méthode dérivalive. 

Dartres. — Mme liloué, rue d'Ermaiilsr, (i, aux Thèmes, barrière de 

I Etoile, élait aifeclée d'une dartre sous le menton qui s'étendait de 

chaque côté jusqu'aux oreilles, laquelle dartre durait depuis seize ans. 

Vingt-six iraitemens n'avaienl pu l'en débarrasser ; quelques mois nous 

ont suffi pour la détruire, complètement. 

Mlle Ilarlhlemy, à Saint-Denis, portait une dartre rongeante depuis 

plusieurs années. AUCIHI traitement n'avait pu la guérir. Quelques jours 

nous ont suffi pour la l'aire disparaître. 

Maladies secrètes. — Noire discrétion nous défend de citer ici des faits. 

Scrofules. — Humeurs froides. — Mlle iiiron, à Saiut-Cyr, près Vei-

saillcs, portait des tumeurs et de larges plaies au cou qui résistaient de-

puis quatre ans aux traitemens les plus divers; notre méthode l'a gué-

rie en quelques semaines. 

Teignes. — M, Couder), -i ans, rue de la Glacière, 48, à Gentilly, près 

Paris, fut guéri en 7 semaines d'une teigne qui datait de deux ans. 

Maiadii s du cœur. — llydropisie. — M. l'ochon, rue. d 'AU- magne, #6, 

a La Villeltc, avait des palpitations de cœur, des étouffoincns continuels 

it ne pouvoir marcher, les jambes enflées, e;c. H fut parfaitement guéri 

en 2 mois. 

G'andcs. — Cancer du sein. — Mme la baronne do V..., qui nous re-
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Oi (Ml. — Charles VI. 

FhANÇiis. — M"" de Tenein. 

OI'ÉIIACOKIQCE. — 

Vxenrv LI.S. — Lés Chansons, Place Ventadour 

VA ai ÉTÉS. — Colombe et Perdreau. 

GYMNASE. — Clarisse Ilarlowe. 

PiLiis-Hovu.. — La Nouvelle Clarisse Uarlowo. 

l'oaTt-SiiNT-.Miïtrix. — Le Docteur noir, 

GaiTÉ. — Le Temple de Salomon. 

AMBIGU . — Le Marché de Londres. 

GlRQUK DES CHAMPS- EI.YSÉBS . —Exercices d'équitation 

HIPPODROME. — l'êtes ôjaiestres les Dimanches, Mardis' i , 

UIORXMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saiut-M*r,'. '"*• 

MMHH 

l'use le plaisir de citer son nom, parlait depuis 10 ans une jri 

sein droit, que les grands médecins de Paris voulaient cxlir '■ \ "'' 
méthode la guérit sans opération en 2 mois. '"'• «Ole 

Maladie de matrice. — Mme téré, rue des Fourneaux (9 i n 
éprouvait depuis (i ans des douleurs dans le ventre, les reins a 

blanches, puis rouges; des élancemens aigus... j elle devint ,,, ■
|)wlps 

faire peur Personne ne pouvait la guérir. La méthode dériv uk "i' ' 

complètement cn 2 mois et demi.
 allve le gt 

Hydrocèle guéri sans opération cn 15 jours. — M. Alexandre 

penïier cn bateaux, rue de Paris, 22, à Cliehy-la-Garcnne ' 

au 

puis 5 ans. ' '"^ Je-

Paralvs e. — M. Desfraires, rue du Cherche-Midi, 12G „.-., . 

deux jambes, fui guéri eu quelques semaines. '
 1 M

*
si

 dis 

Kpiiepsie. — hystérie. — Altaquesdc nerfs. — 15 euérism, 

malades Irailés par noire méthode. e ulls s «r 20 

M. Forget, chaussée du Maine, 7, près Paris, avait depuis «cm 

attaques épileptirormcs si fortes et si fréquentes (m à 12 iiarii
1,5

 '
les 

élait devenu idiot. Quatorze médecins l'avaient soi 

guéri radicalement cn t mois. 

Ainsi de Mme Léger, rue de Vaugirard, 130, qui depuis 20 

des attaques de nerfs 

12 par jour), „^ 

B"*«M succès- Jg 
avait 

Et Mlle Eugénie Lamy, rue de la Cerisaie, 12, à Paris nui «, -, 

tériqae depuis 4 ans, etc., etc. Nous pourrions multiplier bien d 
lage nos citations, mais l'espace nous 

gti(Ure. Disons seulement que nous avons 

rtespt 

NOTA. Voir nos annonces du SIECLE, I(i mars I8iu, etc
 f

'i,''' 

-?s succès -sur I 

genres de maladies.— Traitement par correspondance. (Affranchir '
C

' 

Hfailère «le S©*mAr¥M volumes in-» pour DOUZE FRANCS par an, — JOURNAL rafFlUS «sâAND Etf JLS WBI.LI.E1JB rfSAftCi 
F Le Magasin littéraire, en vertu d'un 

Iraité spéeial avec la Société des Gens de 

lettre, reproduit les meilleurs feuilletons, 

romans el nouvelles ; notamment de MM. 

Victor Hugo, de Balzac, Alexandre Du-

mas, Frédéric Soulié, Charles de Ber-

nard, Méry, Eugène Sue, Alphonse Kurr, 

Léon Gozlan, etc., etc. 

Chaque numéro ne 
contient q

ue
 ,1.0s 

Un prospectus contenant les sommaires des articles sera adressé à toute personne qui en fera la demande par lettre affranchie. 

SÏ«WK» reeoaiman ion« 1» ï8A«»-ASI»r MITERAIRE eomme jo«n*ral r«>pi««Mluc*eur le plus Cutéreimat, le plus) digne dc figurer daaag les lne>liotlM>t|u
f M

. 

articles complets, des NOUVELLES, AJJ 

ROMAKS par les premiers écrivains. 

On s'abonne a Paris, rue du Coq-Hé. 

ron, n. 3, et [en province, chez les l\. 
braires, Directeurs des Messageries. 

Iiupitsse du Hoyensaé, 

I 

5', place «lu Carrousel. 

Toute personne de ia province ou de l'étranger qui, par un mandat (franco) sur la poste ou sur une maison de Paris, chargera le directeur du Bureau central d'Abonne-

ment do prendre ou de renouveler un ou plusieurs abonnemens à des journaux de plus do 20 francs par an, recevra GRATUITEMENT , pendant toute la durée dc son abonnement, 

l'ABONNE, MONITEUR DES FEUILLETONS, journal mensuel, dont le prix d'abonnement est de 5 francs par au, pour Paris; et de 6 francs pour la province et l'étranger. 

AGENCEiBOYAÎOE PUBLICITÉ DE PARIS. CHEMIN DE FER M BORDEAUX A CETTE, 
Compagnie baron Sarget Mackenzie, Ed. Caillard, Palerson 

el Compagnie. 

MM. les actionnaires sont invites à se pré-.entcr, h partir du 18 cou-

rant, de 10 heures à 3 heures, au siège de la société, rue Saint-iioooré, 

343, t our y effectuer la liquidation de. leur souscription, et recevoir .11-

suile chez ie banquier de la compagnie les certificats d 'actions définiti-

ves, avec le solde qui leur revien! 

mu LIS JOURNAUX m 
tresser a 

noiicM «le divers journaux, rorè Meuve-

ÉTM11, 

Fermier d'au-

S&Sik's, <i*»J?, €t M (if «(»• 

niant livre 

tiquer, les 

lisière d'un 

les varient. 

Diaze est ré 

charme du 

Paris, à I. 

si vie, Valois 

LUX vœtrm, par Elzéar Blaze, est un ebar-

lames, il retrace la chasse qu'elles peuvent pra-

iux qui sont possibles dans une prairie, sur la 

ire. Ces oiseaux renouvellent leurs volières ou 
risses aux fdets sont retracées ici. Le réel t de il. 
t, d'anecdotes, de détails délicats, et a teut le 

s rians et gracieux. 

ne Thérèse, 1 1 , et chez Moi eau, libraire, péri-

\dais-Hoyal. 

î Le dire 

gauche, : 

que le tii 

aura lieu 

une heur 

res, le 

ur de la compagnie eu chemin de fer île Paris à Versailles, rive 

lonnctir d'informer R1M les porteurs d'obligations hypotiiëcàires 

? ail so; t Ues quatorze numéros * lembourseï' ou le» octobre 1846, 

un .i 21 septembre, au.siëgo de la soeittë, chau sée du Maine, à 

révise. HesiAs -LAMéoiis. 

4 «f «n Poor exploiter sans encutrence, cn France cl à l'étranger, 

t\ % I O une découverte toule nouvelle qui donnerait des béii6Rc»s rd< ls, 

on désire Irouwr un ou p'USieurS bailleur)* de toudsi. uoii pour Céder une- par-

lie IÎU Ureyel a prentiie, soit pour turmer une asùociatiou. Tous les irais poul-

ie- essais rerent faiis par l'uivu-aenr. 

S'adfëster à M. MAX OK LA I l'in:, avocat, rua Pavéc-Sl Sauveur, ss, charge 

de traiter. 

La liquidation se l'eia par séries dans foi dre suivant : 

SÉKIF.S K ;s Dr.S TlTil E» n. TCS aorrss 
,1-1! là lî iiies les titres îélivrfs à O.ié.ms 18 s- ptenribre V. 
2* 76 à 1 in d» à blois 19 s. 
3" 1 1 1 à ans il- à Tours vi t. 
i 1 ' 216 à 3i 0 d» <1 Poiders 22 M. 
5' £01 à 375 d» à Roaeu ÏS M. 
6e S7 -S à 4 0 d<> à LJOH 21 J. 
7< 451 à 52S d' à Aucn 2i V. 
8« V.-6 à d'O il" à Mot.eoi! an 26 S. 
y- 601 à bjï U" à iloidf-atix 2S 11. 

Ï76 à 7i0 d» à Toulouse ïu M. 
Et ainsi de siiiie, 75 numéros 'ous les joui s (les dim-uc les exee i-lés), 

aisnu a corn- let. rem! toureemen) . 

BOTTSKÇAi, r:ie iln Bac, 1C4, 

'le M.-.rsc lie. niesi,(. 

lui lui :ic Vince'. 

a ia ! 

Uiiéite ne lieu , lus a vo 

aux gourmets : Alhv. fi 

li ! e; et a ! 'homme lenip 

provisionner en liqui 1 

ulc rei o^n-.cepnjir 

• , u* »»;• ;;«" ^ii-ms 
eurs de lianee el de 1-etuiwn 1» 

pour (o-.iti s les denrées de |j l'rovi-iire dîiiit 

a l'aris le grenier (l'a) inulance, noire mission de mi-

o'.mlre eviension qiM cille de direaa-, poiirmaniljft 

pi vous } trouverez de quoi satisfaire voire sensna-

anl, nous lui dirons aussi : Allez-y, polir vous j'an. 

puis el en substances olimeiilaires; nvaii!;igcs qu'on 

saiir.UI 110,1 apprécier, puisqu'il es! indispensable pour la conservalios el 

l'améliorai ion de la saule, ce qni, par le temps qui court, a valu au fondateur 

de l'établissement la qualification de reiarda'aire aux progrés; mais il a ré-

pondu, sans se déconcerter : « Qui est né pointu ne peul mourir carré. » 

1 -HUITS CONFITS lllî WtOVENCR, qu'il ne faut pas confondre avec cens ré-

collés dans le nord de la France. Avec, la quantité, il y aura, celle armée, su-

périorité en qualité, ayant élé nous-meme sur les lieux faite cueillir et eorjïra 

en noire présen ;e. A 5 fr. le kilo. Quoique nous ayons fait eonfecliôrtriet cétti 

annCe par milliers les orances eoiililes, entières avec la chair, it est pruden». 

néann-oios de se faire inscrire d'avance pour eu retenir !a quantité qu'on sait 

avoir à offrirpour cadeaux de la nouvelle année, si on ne veut pas s'exposér â 

ne plus en trouverai! moment qu'il faudra les donner, comme ilaniva l'an 

dernier. Un objet, d'un goût parfait, leur servira d'enveloppe, le lout pour 

4 Irancs. 

'.R BIBNI3 

gnie PÂiianlique soi t invites à sc réunir 

société, 36, rue NotrC-Dame-des-VtCtoi-

beure de relevée. 

Comme lout produit avantageusement connu a excité la copidilé des contre-

j facteurs; si forme particulière el ses enveloppes ont été copiées, et les mii-

I Dili.tEsdont il est revelu ont été remplacées par des dessins auxquels on 

I s'esl efforcé de donner la rhème apparence. Les amalèurs à* cet excédent 

S produit voudront bien exiger que le nom de HÉKIER soit sur les étiquettes 

et sur les Obleties. 

1 Depot, passage Çnoiseal, 21, et chez un grand nombre de pharmaciens et 

I d'épiciers de Paris et de toute la France. 

CELUI 
q-ai proi 

ser el épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent i forfait païen 

après la KENAISSAKCIÏ des cheveu». — Flacon avec brochure à 5 ci 10 fr. 

I'EAU DE LOïi, pour taire rt;pou 

rbauves qui traitent à for' " 

.u ii ^i.;.iaoivv\*>i'. m -, uitcvuu*. — i- iacoii avec iirocbure à 5 1 

. à M. LOU, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Saint-llonorè, : 
On expédie. (Affr.) 

MM.des actionnaires des charbonnages de Sainte-Cécile et Saint-Séraphin 

sont convoqués cn assemblée générale et extraordinaire le 15 septembre pro-

chain, à six heures du soir, dans un des salons de M. Lalubie, place du Théâ-

tre, pour entendre le rapport du conseil d'administration, renouveler leda 

conseil, s'ils le jugeai nécessaire, reviser les articles 16,17,20 et 21 des sta-

tuts, et pouvoir «gir eussi d'après les articles 21 el 22 desdits statuts. 

Les actionnaires du journal LA XATIO.N sont convoqués en assemblée gé-

nérale et extraordinaire le lundi 14 septembre prochain, à dix heures du ma-

lin, très précises, rue cl salle Monlesquieu. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculiê de Pi.ns, mattre en jtkarvtacte, tx-pharmackn dti 

hôpitaux, professeur de médecine et de botanique, honoré de 
médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder 

comme résolu le problème d'un 

traitement Bimple, facile, et, 

nou8 pouvons le dire sans exagé-

ration , infaillible contre toutes 

les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées quelles 

Les guérisona nombreuses et 

authentiques obtenues à l'aide 

de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables , sont des preuves non 

équivoques d» sa supériorité in-

contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 

avait à désirer un remède qui agît 

également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses 

effets, exempt de3 inconvénients 

qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercnrielles. 

Hue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous les jours, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

soient. 
Lo traitement du D' ALBBRT 

est peu dispendieux , facile a 

suivre en secret ou en voyage 

et sans aucun dérangement : il 

s'emploie avec un égal succès 

dan» toutes les saisons et dam 

tous les climats. 

k céder, très bel appareil Raltaniqd« anglais perfectionné, avec les p™-^ 

dés de dorure et d'argenture les plus compris et les plus économique», 

paration des sels, les décapages, etc. — a, rue de Paradis-Poissonnwii!. 

Élude d; 

n'un a 

Paris di 

Eugène ' 

rant à Pi 

El M. 

fourreui 

teau, 46. 

Porta e 

le 7 

avoué, rue de 

vés, cn date à 

ait n(ï 

jur, d -mi 

l, -ts, 
a 11 S; 

lambu-

regislié 

:.. bre 18-16, fois 84. 

5 bt 50>., décime compris, Signe A. Lefévr. 

Il appert avoir élé extrait ce qui suit : 

Arl. »«'. 

La société en nom collectif établie enlr 

MM Quelb' CI Dos .-, sous la raison social 

E. QUlil.LE et BOSS8, suivant acte, pass 

devant M- u.'bièio et sou codeaue, nolanç 

â Paris, lo 12 mars is-ii, enregislie, pojr I 

création el l'e 

merce de ma 

rures, dont îe 

teau, 48, est 1 

mun accerd 1 

»«* de ce mol 

épicerie à Baligpolles tue des Ecluses, l-
:
, 

une sociéié en nom culleetif, po'ir la forma-

tion et l'exploitation d'une maison de com-

merci d'eidcerie et vins, rue deCuchy, 86, à 

Paris. 

j La durée de la société est fixée à dix années 

conséciilives , qui ont commencé au 1" 

I iuii et d 'ini -T, et liniront à pareille époque 

\\ûi dix annies expirées, aie; h (acuité do 

[dissoudre la lile société après ebacune des 

trois période* suivantes. L i première périodo 

est lixéè à trois aimées; ta s coude à sepl an ■ 

mies, et la troisième à dix. années, daté du 

commencement de la société. La Faison so-

ciale osi ; LAMJJEUT et CAUY1N, chaque as-

socié aura la signature so:-iale pour les atl'ai-

res de la société seulement. 

Pour extrait : LAMBCRT . (645.1) 

ïs-iSjsseiii; tînt i-oiiiiiserce. 

cte pa 

d de 
est à 

m mdite 

1USDEA 
taboi! dt 

M. Oaolfï sera seul liquidateur de cette 

société. 
Art. 3. 

A cet (-flot M. 1!0«B donne à M Quelle 

tous pouvoirs nécessaires poj" op'rrer lé re-

—i-uices act .v .-s , acquitter 

ansi^er et ;eo1ii promettre, 

lonrsfiita loin ce qu'oxi-

co iviem -nt ri 

le passif, tra.ti 

et gêrréraleni -
géra hhqu.da 

MM. Quelle < 

de réglar'à for 
rées leurs dro 

ciélé 

ervent du reste 

inventions sépa-

dans iadile so-

lis donnent conjointement pouvoir au 

porteur du présent extrait do faire les inser-

tions et publicaiious voulues par ,a loi, 

Pour extrait eerhhe. 

Paris, lo 8 s •plembre 1 316. 

A. TrxiaB. (C4r>2) 

rar -c e sous seing privé, du 6 se|ilembre 

1846, et enregistré le lendemain, il a clé forme 

entré «.Charles-Simon LAJlliEKT, marchand 

éuicicr à l'aris, rue de Lille, S 7; 

Et M. ripnoré -Slanishs CAl'Viy, eommis en 

•v. nt M* Planchai et 

ues à P. r.s.lé t" septembré 

ig.stréiM Jean ilURANUE.tU jeune, 

Ue paj.-iers, demeurant n Patis, rue 

.21, gé.ant de la société en eom-

con-iiiiuée sous Sa raison Jean DU-

jeune et compagnie, pour l'exploi-

ta popelei ie do l'Fpiue, aux termes 

ausi acte passé deva-t M» Lelmudy cl son 

collègue, notaires à l'aris, le is octobre 1844, 

enregistré; a modaie les statuts de ladite so-

ciété de la manière suivante : 

L'article douzième, aux termes duquel M. 

Duramleau a hypothéqué à la garantie dosa 

gesi ion, les immeubles compos .nt les usines 

de 1 Epine et de la Darde, a élé supprimé en 

onlier. 

Aux dispositions de l'article vingtième on a 

ajouté celles-ci : 

Le gérant est, en outre, autorisé à faire 

tous emprunts, et à se faire ouvrir, pour 

le compte do la société, tous erédilsa décou-

vert p. ie toutes maisons do banque ou par 

tous parti. ;uhers.ià quelqess sommes que ces 

emprunts el crédits s'élèvent, el aux charges 

et conditions que le gérant jugera convena-

bles. 

Néanmoins les actionnaires ne seront tou-

jours tenus de ces emprunts et ouvertures do 

cré iiis. que jusqu'à concurrence du montant 

de leurs actions. 

Pour extrait; Signé ,rr.AM:iiA.r. (6451) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugernens 4u Trlbanut de commerce de 

farts, du i sr,prr.«r.ue 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provlitiirement 

l'ouverture audit jour : 

Des sieurs COUIILF.T el C', imprimeurs, 

rue du i'elit-Carrcau, 32, nomme M. Odier 

(uge - commissaire, et M. Millet, boulevard 

S'-ocuis, 24, syndic provisoire (N 0 6Jtu du 

grOi 

CONVOCATIONS DE CUËANCIERS. 

Sont in.'ités a se rendre, cm Tribunai de com-

merce de. ï'aris, salle des assemblé*.*- des fail-

lîtes, MM. les créanciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur 1!UF,, limonadier, rue St-llonoré, 

'.01 , le 16 septembre à 11 heures (R" 638o du 

!S.é-)' 

Du sieur IU1NSSEUN, anc. md de lingerie, 

rue du Ponceau, 12, ie 16 septembre à 2 heu-

res CN° GiUâ du gr.i. 

Du sieur ATTE1N doreur sur bois, place 

llreda, 8, le 17 septembre à 2 heures fN» U394 

du gr. ; 

Du sieur liF'/.UILLEll, eut. de bàtimcns, 

rue Notre-Dame-des-c.hamps, 57, le 1 s sep-

tembre â i heure N" 638 j du gr.); 

Des sieurs COUhLF.T et C«, imprimeurs, 

rue du Petit-Carreau, 32, le 15 sepietnbte à 1 

heure (N° 63yt du gr.); 

Du sieur HARDY, teinturier, à Delteville, 
lu 17 septembre à 2 heures (a" 0353 du gr. , 

Puttr assister à Rassemblée dans laou^lle 

M. le fu$e commissaire doit les consulter, 

tunt sur la composition de Vètai des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

i-cuucGaz syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou cn-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés «le remettre au grèbe leurs 

adresses, aîin d'être convoqués pour les as-

semblées s ubséquentea . 

VÊHIFICr.TIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HOY6E, bijoutier, passage Sau-

eède, 15, le 15 septembre à 1 heure (N» 5920 

du gr.); 

Du sieur BUttLMANN, laideur, rue Riche-

lieu, 92, lo 16 septembre à il heures 1N 0 5187 

du gr.;; 

Des sieurs SiNSON jeune el OAMAUD, dis-

tillateurs, a Bourg-la-iteine, le ta septembre 

à 3 heures iN° 5312 du gr. }; 

Du sieur 0UVllII-at, négociant, rue de 

Crassol, 2^, le n septembre à 2 heures vN° 

5052du gr..; 

Ptur ftre procédé, ?eus la présidence dc 

H. le j'*e.e -t:oaimissnirc, aux vérification et 

ctjfirtnatioii de leurs cvéar.ces : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoques pour les vérification et «lïirma-

liou de leurs créances remellenl préalable-

ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De Dlle TOUSSAIST-PRATT, mde de modes, 

boulevard de la Madeleine, 13, fe 15 septem-

bre à ie heures (N° 6051 du gr.'; 

Du sieur BARON, mil de vius-lrtileur, à 

Chaionne, la lu ssflemare à 2 heures (N
8 

5U4S du 

Du sieur DELAIL'YE, libraire, rue Haute-

feuille, 16, lo 16 septembre a 3 heures (N° 

5624 du gr.); 

t our entendre le rapport des syndics sur 

l'état de. la faillite tt délibérer sur la forma-

tion du concordat, tu.i'ity a liée, s'enten-

dre déclarer en étal d1 unitiit, et. dansce dernier 

cas, être immédiatement zonsul lés tant sur les 

faits de la gestion qt.< sur l'utilité du main-

tien ou du remplacemetî des syndics. 

NOTA . Il ne sera adnis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A lUIT.UNli. 

Du sieur GAUTlIKROT, serrurier, a Soinl-

Denis, le te septembre i n heures (N- bout 

du gr.,; , 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le jailli, l'admettre 

s'il y a lieu, c.i passer a la formation de 

l'union, et, ûans ce cas, dor.rter leur avis sur 

l'utilité du nuintien ou du nmplacemmt des 

Syndics. 

PBOMCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours , à dater Je ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier tiinbcè, indicatif des sommes à récla-

mer, MM les créanciers : 

Du sieur GIRAUD, md d« vins, à Montmar-

tre, entre les mains de M. Herou, rue du Fau-

bourg-Poissonnière, il, syndic de la faillite 
(N° 6343 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49 3 de la 

loi du n8 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera imaii-

dialemcnt après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillile du sieur CHARDIN, amidonnier, au 

Vert-Galani, sont invités à se rendre, ie 16 

septembre à 2 heures précises, au palais du 

Tribunal do commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à l'article 

537 de la loi du 28 mai 183Î, entendre le 

compte déiiailir qui sera rendu par les syn 

dics, le. débattre, le clore el l'arrêter, leur 

donner décharge de leurs fonctions, el don-

ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N° 

1024 du gr.).
 v 

MM. les créanciers composant l'union de 

li faihile ries sieurs GARRIGUES et DEItl-

GAULT, tailleurs, rue Vivitnne, 9, sont iuvi-

tésà se rendre, le 17 septembre au heures 111 

précises, au palais du Tribunal decommercé 

salle des assemblées des faillites, pour con-

formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte déflnïlîf qui
 se

ra 

rendu parles syndics, le débattre, le clore el 

I arrêter; leur douner décharge de leurs fonc-

tions, et donner leur avis sur l'excusabilité du 

failli (M" 3803 dugp.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

eoca INSUFFISANCE D'ACTIF. 

fV. D. Un mois après la date de es juge-

rnens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 9 septembre 1846. 

Des sieurs r.ENOIST et c«, mdsde charbon 

de bois, rue Richer, 27 (N» <,104 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 1 1 SEUTEMERE. 

DIX HEURES : Scelle, tailleur, clé! — émis 

sinetC<(Comp. desiabricans), id. 

MIDI : V'al-Lecerf et O, nég. en vins, id. — 

Antoine, md de bois, conc. — Deibl, phar-

macien, vérif. 

UNI! IIEI r.F. : Veuve Cave, mde de vins, sj nd. 

— Bclhnger, md de vins-traiteur, id. 

tiévf-.H et InbuHinflon«, 

Du 8 septembre. 

Mlle.Ross, il ans, avenue Châleaubruffit, 

12. -- M. Poitevin, 55 ans, rue de Rivoli, so. 
- M. Arnato, 44 ans, rue du Failli. -du-Roule, 

2', — M. Pairod, 28 ans, rue bergère, i. — 

Mme Don 1 7? ans, rue Keuve-St-liocb, 43 

— Mme Mugnier, 43 ans, rue Poisionnière, 

19. - Mme Ilcgaiand, b7 ans, rue Sarline, 

4. — M. Ridaull, 3 S ans, rue du Faub.-Saint-

Martm, 2i. - Mlle chevrier, 22 ans, rue des 

Vinaigriers, 15. — M. Tiechardy, 42 ans, rue 

Française,!'. — Mme Evrard, 86 ans, rue 

Neuve-St-François, 5. — M. Dubois, 70 ans 

rue de oliarenton, 95. — Mlle Marcon, i» 

ans, rue de charenlon, 85. — M. Hubert, 74 

ans, rue si-Jean, 10 iGros-CaillouV — Mme 

l'erin, 72 ans, rue de la C é, ii. — Mme 

Ilemi j , 45 aus, ruu St-ViClor, 55. 

8eiune dîi 10 Se^Kîsaaiin'e. 
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